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Pour qu’elles ne disparaissent pas, le ministre de l’Industrie, Ferhat Ait Ali parle de recapitalisation des entreprises publiques mises à
mal par les multiples crises de trésorerie, évoquant les options de leur désendettement afin de les sauver. En évitant en contrepartie

tout abus de crédit public, il propose l’accroissement de la valeur des entreprises en difficulté via la Bourse.  C’est la solution que devra
adopter, désormais, l’Eniem en raison de la restructuration répétée de ses créances, sans aucun résultat apparent.

OUVERTURE DU CAPITAL D’ENTREPRISES PUBLIQUES À TRAVERS LA BOURSE
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L’Etat veut dynamiser la Bourse
et l’industrie par «la compétitivité»
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Industries de l’électroménager et de l’électronique (Eniem et Enie) 

Vers une relance et un financement
sur des bases financières saines p.



En évitant en contrepartie tout
abus de crédit public, il propose
l’accroissement de la valeur des
entreprises en difficulté via la
Bourse.  C’est la solution que
devra adopter, désormais, l’Eniem
en raison de la restructuration ré-
pétée de ses créances, sans aucun
résultat apparent.  La remise à ni-
veau de cette société constitue
un véritable casse-tête pour l’Etat
qui tente de trouver une solution
durable à ses problèmes structu-
rels et financiers. De même pour
plusieurs autres entreprises pu-
bliques qui ne disposent plus de
trésorerie suffisante pour couvrir
leur besoin en fonds de roule-
ment.
Dans ce cas, l’ouverture du capi-
tal des entreprises publiques, «né-
cessitant une recapitalisation»,
est inévitable comme l’a expliqué
le ministre de l'Industrie, ce qui si-
gnifie, effectivement, la privatisa-
tion progressive  de celles-ci. Ce
choix se fera après le résultat de
l’audit global du secteur indus-
triel. «La meilleure option d'ou-
verture de capital serait à travers
la Bourse pour permettre aux
épargnants algériens de refinan-
cer le tissu industriel national ré-
duisant ainsi le recours au Tré-
sor public», a-t-il souligné, avant-
hier, à l’APS en marge d'une
réunion de travail dédiée à la fi-
lière industrielle de l'électronique
et de l'électroménager en pré-
sence d'opérateurs nationaux pu-
blics et privés. Ce qui se fera
après «la réalisation d’une étude
globale du secteur public pour
désigner ce qui est privatisable
et pour fixer les conditions d'ac-
cès aux capitaux» Le ministre de
l’Industrie a hérité d’un secteur
délabré, difficile de faire un bilan
des performances et de la fiabilité
de ses entreprises à l’agonie en
raison de la mauvaise gestion et
de la corruption qui ont accéléré
la destruction du tissu industriel
national.  L’Eniem et l’Enie  ris-
quent de disparaître pour des rai-
sons évidentes qui ont provoqué
l’accélération de l’accumulation

des créances, malgré le soutien fi-
nancier de l’Etat pour restructurer
leur dette.  Une situation dou-
teuse qui  nécessite le réaména-
gement de ces entreprises. L’Etat

ne peut supporter davantage les
pannes répétitives de trésoreries
de l’Eniem dont l’activité est à
l’arrêt pour une période d’un
mois.  Les experts financiers et les

économistes n’ont cessé d’aler-
ter sur le naufrage des entreprises
publiques si les pouvoirs publics
n'accéléreraient pas leur réforme.
Le problème aujourd’hui est au-
delà des réformes. Il faut d’abord
les maintenir en vie avant de re-
dynamiser leurs activités. Un défi
que compte relever le ministre
de l’Industrie  qui a déjà élaboré
un plan de sauvegarde qui réside
en «l’ouverture de capital social
des entreprises publiques néces-
sitant une recapitalisation cy-
clique», a-t-il déclaré, indiquant
que cette opération «devrait s'éta-
blir à travers la Bourse».
Les entreprises étatiques sont fra-
gilisées après des années de mau-
vaise gestion et de corruption.
Longtemps sacrifiées au profit de
la manne pétrolière et de certains
lobbyings privés qui ont colonisé
le marché industriel.  Relancer le
tissu industriel qui ne contribue
qu’à moins de 4% au PIB est un
pari difficile que compte relever
l'État dans une «approche opti-
miste» . Pour gagner ce pari, l’Etat
doit aussi rattraper le terrain
perdu  et dynamiser la Bourse
d’Alger qui peine à décoller, ce
qui pourrait avoir un léger effet
positif sur la Bourse en berne de-
puis des années. 
La privatisation de ces entreprises
en détresse financière est de plus
en plus évidente. Une arme à
double tranchant. La privatisa-
tion des entreprises publiques
dans le passé, pour rappel, a dé-
bouché sur des échecs de la «po-
litique du développement».  Des
erreurs que ne souhaite, sûre-
ment, pas reproduire l’Etat au-
jourd’hui pour assainir les
comptes publics. 
Faire du secteur industriel public
un fer de lance est une tâche qui
n’est pas aisée et nécessite une
stratégie nationale efficace.  C’est
l’objectif de l’audit global engagé
par le ministère de l’Industrie.
Egalement, tenter de prendre en
charge les difficultés auxquelles
font face l’Enie et l’Eniem depuis
plusieurs mois.  
Une rencontre réunissant les res-
ponsables de ces deux entre-
prises ainsi que les représentants
des établissements financiers pu-
blics est prévue demain afin de
«discuter d'un plan de relance pé-
renne pour ces entreprises pu-
bliques non un plan d'urgence qui
soit conjoncturel». En conclusion,
le gouvernement ne veut plus de
solutions «expéditives et conjonc-
turelles», mais des plans de re-
structuration durable. «Nous al-

lons organiser une réunion pour
trouver une solution rapidement
mais pas dans la précipitation,
permettant à ces entreprises de
présenter leurs plans d'action et
discuter avec les banques dans le
cadre de la relance de l'activité
sur les moyen et long termes», a
déclaré M. Ait Ali.

Samira Takharboucht

Voir sur Internet
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actuel Chiffre du jour
Accidents de la circulation : 5 morts et 275 blessés en une semaine

Ouverture du capital d’entreprises publiques  à travers la Bourse

L’Etat veut dynamiser la Bourse
et l’industrie par «la compétitivité» 

Attar présidera
dimanche la 105ème

réunion du Conseil des
ministres de l'Opaep
Le ministre de l’Energie,
Président de la session actuelle
du Conseil des ministres de
l'Organisation des Pays Arabes
Exportateurs de pétrole (Opaep),
Abdelmadjid Attar, présidera,
dimanche les travaux de la 105ème

réunion du Conseil des ministres
de l'Organisation, a indiqué jeudi
un communiqué du ministère.
Lors de cette rencontre régionale,
qui se tiendra par visio-
conférence, les ministres arabes
discuteront du projet relatif au
budget prévisionnel de
l'Organisation pétrolière pour
l’année 2021, précise la même
source. Outre le rapport du
Secrétaire général sur les activités
du secrétariat de l'Organisation,
qui sera également  à l'ordre du
jour, les participants focaliseront
également leur discussion sur la
situation de l’industrie pétrolière
mondiale.
Le Conseil abordera, par ailleurs,
les voies et moyens pour
redynamiser et développer les
activités du Secrétariat de
l'Opaep en tenant compte des
nouveaux changements opérés
au niveau mondial ainsi que la
tenue du 12ème Congrès arabe sur
l'énergie. L'Opaep a été fondée
en 1968 par le Koweït, la Libye et
l'Arabie saoudite. L'Algérie y a
adhéré en 1970. Elle compte
aussi, les Emirats Arabes Unis, le
Qatar, le Bahreïn, l’Irak, L’Egypte
et la Syrie. Etabli au Koweït,
l’Organisation qui regroupe dix
pays  membres, a pour principale
mission la coordination des
politiques énergétiques des pays
arabes dans le but de
promouvoir leur développement
économique. Sur le plan
régional, elle organise la
coopération sur le
développement du pétrole, les
projets communs et l'intégration
régionale, précise la même
source.

Pour qu’elles ne disparais-
sent pas, le ministre de
l’Industrie, Ferhat Ait Ali
parle de recapitalisation
des entreprises publiques
mises à mal par les mul-
tiples crises de trésorerie,
évoquant les options de
leur désendettement afin
de les sauver.

n L’Etat ne peut supporter davantage les pannes répétitives de trésoreries de
l’Eniem dont l’activité est à l’arrêt pour une période d’un mois.       (Photo : D.R)
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Conseil des ministres 
de l’Opaep

Mise en demeure de plusieurs
entreprises de réalisation
L'Agence nationale de l'amélioration
et du développement du logement
(AADL) a adressé des mises en
demeure à plusieurs entreprises de
réalisation à travers nombre de
wilayas pour notamment, des retards
dans les délais et la qualité des
travaux, a-t-on appris de l’Agence.

Manifestations
du 11 décembre
Le Musée central de l'armée a
organisé, jeudi, plusieurs
activités et une exposition de
photographies en
commémoration 
du 60e anniversaire des
manifestations 
du 11 décembre 1960.

Musée de l’Armée

Les éléments de la brigade de lutte
contre la commercialisation de
stupéfiants et de psychotropes,
relevant du service de la police
judiciaire de la sûreté de wilaya
d’Oran, sont parvenus à mettre fin
aux agissements d’un dangereux
trafiquant de psychotropes.

? Le ministre de l'Industrie, Ferhat Ait Ali Braham, a mis en avant, avant-hier
jeudi à Alger, la nécessité de mettre en place un plan de relance des Industries
de l’électroménager et de l’électronique (Eniem et Enie) sur des bases solides,
en lieu et place d’un plan de relance d’urgence qui soit conjoncturel. «Notre
vision est que le secteur public doit bénéficier d'une relance et d'un
financement mais cela sur des bases financières saines», a indiqué le
représentant du gouvernement.  

S’exprimant lors d’un point de presse animé en marge d'une rencontre avec
les opérateurs économiques nationaux publics et privés, le ministre de
l’Industrie a annoncé la tenue d’une réunion, demain dimanche à Alger, avec
les responsables de l'Entreprise nationale des industries de l'électroménager
(Eniem) et ceux de l'Entreprise nationale des industries électroniques (Enie).
Afin de discuter, a-t-il dit, d'un plan de relance pérenne et non un plan de
relance d'urgence qui soit conjoncturel. «Un plan de relance pérenne
concernant l'Eniem et l’Enie sera discuté ce dimanche en présence des
représentants de ces entreprises ainsi que ceux des établissements qui les
financent», a affirmé Ferhat Ait Ali Braham.  

Une semaine auparavant, soit, jeudi dernier, Ferhat Ait Ali Braham a regretté
qu’une entreprise économique de la taille et de la notoriété de l’Eniem ne
réalise pas des gains. C’était en marge d’une séance plénière à l’Assemblée
populaire nationale (APN), consacrée aux questions orales.  
Les revendications des travailleurs de l’Eniem portant relance de son activité,
sont, a-t-il indiqué, logiques et légitimes. Néanmoins, a relevé le ministre de
l’Industrie, la relance de l’entreprise et sa restructuration exige des fonds au vu
des dettes qui pèsent sur cette entreprise. «L’Eniem pâtit d’un
dysfonctionnement que les services du ministère tentent de solutionner», a
assuré Ferhat Ait Ali Braham.  

Depuis le premier du mois en cours, les activités de l’Eniem de Oued Aissi (Tizi
Ouzou), sont en arrêt technique pour une durée d’un mois. En raison, a
indiqué la direction de ce fleuron des industries électroménagères, de la
persistance du blocage de la banque pour l'octroi des crédits nécessaires pour
le financement des approvisionnements, la rupture des stocks des matières
premières entraînant de fait l'arrêt de la production et l'abrogation de la
production de l'électroménager à partir de collections CKD. «L'ensemble des
directeurs ont été instruits d'organiser le départ en congé de leur personnel en
veillant au respect de certains critères, en premier lieu, l'épuisement des
reliquats des congés annuels, et ensuite, l'octroi d'un congé technique pour le
personnel ayant consommé son droit au congé annuel», a poursuivi la même
source.  

Rabah Mokhtari  

Industries de l’électroménager et de l’électronique
(Eniem et Enie) 

Oran
Saisie de 5.488 comprimés
psychotropes

Vers une relance et un financement 
sur des bases financières saines

AADL



Lors d’une réunion du gouver-
nement qui s’est tenue par vi-
sioconférence sous sa prési-
dence, M. Djerad a «donné des
instructions pour la finalisation,
avant la fin de l’année 2021, du
dernier tronçon de l’autoroute
Est-Ouest avec la mise en ser-
vice des stations de péages», est-
il noté dans le communiqué.
Conformément à l’ordre du jour,
les membres du Gouvernement
ont examiné trois projets de Dé-
crets exécutifs présentés par le
ministre des Finances ainsi que
par le ministre des Travaux pu-
blics. Le Gouvernement a en-
tendu un exposé présenté par le
ministre des Finances relatif à
deux projets de Décret exécutifs
fixant : (I) les modalités d’éta-
blissement de l’état des effectifs
accompagnant le projet de loi
de finances de l’année (II) les
conditions de rétablissement de
crédits. Le premier projet de Dé-

cret exécutif a pour objet de fixer
les modalités d’établissement de
l’état des effectifs accompagnant
le projet de loi de Finances de
l’année. Cet état des effectifs est
consacré par la loi Organique re-
lative aux lois de Finances afin de
renforcer la transparence et la
traçabilité ainsi que la justifica-
tion des variations, année par
année, et par palier de catégorie
des effectifs, au niveau des insti-
tutions publiques et des établis-
sements sous tutelle. Quant au
second projet de texte, il a pour
objet d’encadrer et de fixer les
procédures et les conditions de
rétablissement de crédits. Le
Gouvernement a, également, en-
tendu un exposé présenté par le
ministre des Travaux Publics re-
latif au projet de Décret exécutif

portant classement de voies de
communications dans la catégo-
rie des autoroutes.  Ce texte pré-
voit que les tronçons de routes
proposés au classement dans les
catégories des autoroutes sont
ceux possédant les caractéris-
tiques techniques et réglemen-
taires y afférentes, à savoir : l’au-
toroute Nord-Sud, l’autoroute
Est-Ouest et les pénétrantes au-
toroutières de : Béjaïa, Mostaga-
nem, Oran, Zéralda et Bou-
douaou. A ce sujet, le Premier
ministre a donné des instruc-
tions pour la finalisation, avant la
fin de l’année 2021, du dernier
tronçon de l’autoroute Est-Ouest
avec la mise en service des sta-
tions de péages. Enfin, le Gou-
vernement a entendu deux ex-
posés présentés par le ministre

de l’Intérieur, des Collectivités
Locales et de l’Aménagement du
Territoire et par le ministre de la
Santé, de la Population et de la
Réforme hospitalière relatifs à
l’état d’avancement des travaux
des deux Task forces mises en
place à la suite du Conseil inter-
ministériel du 29 novembre 2020.
Il est à rappeler que ces deux
Task Forces sont dédiées à la
prise en charge, d’une part, du
volet sanitaire du vaccin anti-
Covid-19, notamment la straté-
gie d’acquisition, le plan de vac-
cination et la préparation de la
ressource humaine et, d’autre
part, du volet logistique qui
concerne le transport, le stoc-
kage et la distribution du vaccin
sur le territoire national».

Djamila Sai
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Autoroute Est-Ouest

Djerad ordonne l'achèvement
du dernier tronçon avant fin 2021

Retard dans les délais de réalisation et mauvaise qualité

n Le Gouvernement a entendu un exposé présenté par le ministre des Finances relatif à deux projets de Décret
exécutifs. (Photo : D.R)

L'Agence nationale de l'améliora-
tion et du développement du lo-
gement (Aadl) a adressé des
mises en demeure à plusieurs
entreprises de réalisation à tra-
vers nombre de wilayas pour no-
tamment, des retards dans les
délais et la qualité des travaux.
Les mises en demeure, publiées
sur sa page Facebook, concer-
nent les entreprises chargées de
la réalisation des projets de loge-
ments à Tizi Ouzou, El Tarf, Sétif
et Constantine.
Après la mise en demeure de 18
novembre dernier, l’agence a
adressé une seconde mise en de-
meure à la société turque «Gur-
bag Insaat Muhendislik Madenci-
lik Sanayi Ve Ticaret AS», en
charge de la réalisation des tra-
vaux d’aménagement extérieur
et des réseaux divers du projet
de 1.000 logements dans le pôle
d’excellence à Tizi Ouzou.
La mise en demeure sanctionne
«le retard accusé dans les tra-
vaux de réalisation et la non-
conformité du plan d’exécution,
en ce sens que l'entreprise en
question a consommé trois mois
des délais contractuels fixés à
huit mois pour un taux de réali-
sation de 6% alors que le taux

exigé est de 40%». La deuxième
mise en demeure a été adressée
à l'entreprise Sarl Altracom, char-
gée de l'étude et de la réalisa-
tion de 400 logements de type
location-vente, dans le pôle ur-
bain de Tinar, dans la commune
d'Ouled Saber (Sétif).
L’entreprise est mise en demeure
pour plusieurs raisons, dont «le
taux d'avancement des travaux
de 39,60% pour 97,05% de
consommation de délais, le re-
tard cumulé dans la réalisation
des travaux, la très faible ca-
dence de réalisation dans le
chantier et l'incapacité caracté-
risée de l'entrepreneur».
L'Aadl avait adressé mercredi
dernier une première mise en
demeure à l’entreprise «BTPH
Gueraoua Lamine» en charge de
la réalisation des voieries et ré-
seaux divers (VRD) du projet de
1.000 logements de type loca-
tion-vente dans la commune d’El
Tarf (wilaya d’El Tarf), (un seul
lot).
L'Agence a expliqué le recours à
cette procédure par «la mauvaise
qualité des travaux et le non-res-
pect du calendrier des travaux,
en plus de la lenteur, clairement
délibérée, de l'entreprise de réa-

lisation». Par ailleurs, l'Aadl a
adressé une première mise en
demeure le Groupe Bourouag
Construction, chargé de l'étude
et de la réalisation de 2000 loge-
ments Aadl à El-Khroub
(Constantine).
La mise en demeure concerne le
marché d'étude et réalisation de
200/1019 logements au site I He-
mimim et 981 logements au ni-
veau du site II Massinissa.
Cette procédure intervient, selon
l'agence, en raison du retard ac-
cusé dans le parachèvement des
travaux et le non-respect des dé-
lais contractuels et de l'engage-
ment de parachever les travaux
en trois mois, affiché lors de la
réunion du 8 octobre dernier
sous le présidence du Directeur
général de l'Aadl.
L’Aadl met les entreprises, objet
des mises en demeure, dans
l’obligation d’appliquer ces ins-
tructions dans un délai ne dé-
passant pas huit jours. 
En cas de non-exécution des ins-
tructions, l’agence avertit
qu’«elle prendra les mesures
coercitives prévues dans la lé-
gislation en vigueur, à charge de
l'entreprise».

Manel Z.

AADL adresse des mises en demeure
à plusieurs entreprises

La Compagnie nationale des
hydrocarbures Sonatrach et le
groupe énergétique italien Eni
ont signé jeudi à Alger, un
accord renforçant le partenariat
dans le bassin de Berkine, sous
l’égide du nouveau dispositif
légal et règlementaire régissant
les activités d'hydrocarbures, a
indiqué Sonatrach dans un
communiqué.
«Un Protocole d’accord, ayant
pour objet l’élaboration d’une
feuille de route fixant les
démarches nécessaires en vue
d’une éventuelle conclusion
d’un ou de plusieurs contrats
d’hydrocarbures dans le bassin
de Berkine, sous l’égide du
nouveau dispositif légal et
règlementaire régissant les
activités hydrocarbures, a été
signé aujourd’hui (jeudi) entre
Sonatrach et Eni», a précisé la
même source. Ce document a été
paraphé par le P-dg de
Sonatrach Toufik Hakkar et celui
du groupe Eni, Claudio Descalzi
lors d’une réunion de travail
tenue jeudi à Alger entre les
deux responsables. Tenue dans
le cadre du développement et
du suivi des opportunités de
partenariat entre les deux
groupes énergétiques, plusieurs
points d’intérêt communs ont
été abordés lors de cette
rencontre, à savoir : la formation
dans les métiers Oil & Gas, la
recherche et le développement,
les énergies nouvelles, la
transition énergétique ainsi que
la protection de
l’environnement, ajoute le
communiqué. A cette occasion,
les deux responsables ont
réaffirmé leur «engagement
pour la mise en œuvre d'un
programme ambitieux pour le
renforcement des activités
d'exploration et de
développement dans cette zone
(bassin de Berkine), à travers
l'optimisation des infrastructures
existantes». A l'issue de la
rencontre, M. Hakkar a déclaré :
«Nos relations avec Eni,
traditionnellement très étroites,
ne peuvent qu’être confortées à
travers la signature de cet accord
ainsi que le déploiement de
plusieurs axes, notamment, la
formation et la recherche &
développement». Pour sa part,
le P-dg du groupe énergétique
italien a mis en avant
l’excellence des relations
partenariales
multidimensionnelles liant Eni à
Sonatrach. Il a, dans ce cadre,
déclaré que la signature de ce
protocole d’accord «témoigne de
l'engagement pris par Eni et
Sonatrach pour renforcer leur
partenariat en Algérie, dans le
respect d'une stratégie
commune de développement
accéléré des projets». En marge
de cette rencontre, les deux
responsables ont tenu à
témoigner leur reconnaissance
et gratification aux équipes de
l’Entreprise nationale des grands
travaux pétroliers (Engtp) pour la
réalisation, en un temps record
n’excédant pas les 12 mois, d’un
pipeline reliant BRN à MLE sur
une longueur de 180 km. «Cette
gratification vient consolider
l’indéniable apport du rôle des
Sociétés a0lgériennes dans
l’industrie des hydrocarbures en
Algérie», conclu le communiqué.

Djamila Sai

Partenariat dans 
le bassin de Berkine

SONATRACH/ENIE

Le Premier ministre, Abde-
laziz Djerad a donné mer-
credi des instructions pour
la finalisation du dernier
tronçon de l’autoroute Est-
Ouest ainsi que la mise en
service de ses stations de
péages avant la fin 2021, a
indiqué un communiqué
des services du Premier
ministre.

Sonatrach et ENI
signent un accord
de partenariat

Le ministre de l’Habitat, de
l’Urbanisme et de la Ville, Kamel
Nasri, a affirmé jeudi à Skikda que
«la priorité du programme actuel du
gouvernement pour le quinquennat
en cours est le lancement de la
concrétisation de tous les projets de
logements et d’équipements publics
divers».
Dans une rencontre avec la presse au
siège de la wilaya au terme de sa
visite à Skikda, le ministre a indiqué
que son département est en phase
d’évaluation de l’année 2020 qui a
connu de multiples arrêts de
chantiers, estimant qu’en dépit des
effets de la pandémie du Covid-19,
«des réalisations non négligeables
ont été concrétisées dont la
distribution de 200.000 logements à
travers le pays».
«Les nouveaux projets de logements
verront le lancement de leur
concrétisation dès le début de
l’année prochaine (2021) après
l’adoption par les deux chambres du
Parlement de la loi de Finances», a
ajouté M. Nasri qui a insisté sur
l’intensification du travail pour
parachever les projets en cours
«notamment dans leur volet relatif à
l’aménagement extérieur».
Il a également relevé que le
logement rural constitue un axe
fondamental des projets de
logements du présent quinquennat
avec la programmation de 650.000
unités à travers le pays, estimant
que cette formule de logement
«demeure parmi les plus
importantes et jouit d’un intérêt
majeur».

«Une priorité 
du programme
quinquennal»

B R È V E

Lancement de divers 
projets de logements



Lutte de libération nationale

Dans une enquête sur les manifestations popu-
laires du 11 décembre 1960, réalisé en 7 ans,
aboutissant à un livre, un site (unseulherosle-
peuple.org) et un film, tous ayant pour titre : «Un
Seul Héros, Le Peuple», le sociologue français,
Mathieu Rigouste a montré comment «le sou-
lèvement général des classes populaires algé-
riennes en décembre 1960, pendant près de
trois semaines à travers toutes les villes du
pays, a forcé le général De Gaulle et l'Etat fran-
çais à abandonner le projet néocolonial de
‘’troisième voie’’ nommé ‘’Algérie algérienne’’». 
Il a expliqué à l’APS qu'après la «bataille d’Al-
ger» en 1957, la France «prétendait avoir anéanti
toute opposition en Algérie. Mais, trois ans
après, «de gigantesques manifestations du
peuple algérien ont débordé la répression mi-
litaire française et changé le cours de la Révo-
lution algérienne». Mathieu Rigouste a fait ob-
server qu'«avec souvent des anciens, et en pre-
mière ligne des femmes et des enfants venus
par milliers des bidonvilles et des quartiers
ségrégués, le peuple algérien surgit au cœur des
centres-villes coloniaux, drapeaux, banderoles
et corps en avant». S'ensuivit alors une «ré-
pression comme d’habitude terrible», qui «n’a

cependant pas réussi» à réduire les manifesta-
tions. Pour Mathieu Rigouste, les manifesta-
tions populaires du 11 décembre 1960, qui ont
éclaté dans plusieurs villes d'Algérie, ont
contraint la France coloniale et les Nations
unies à reconnaître le droit à l'autodétermina-
tion du peuple algérien, lui permettant ainsi
d'arracher l'indépendance en 1962. Ce soulève-
ment, qui «a aussi mis à terre le projet de
putsch militaire de l'extrême-droite coloniale»,
a enfin démontré devant l'ONU et les observa-
teurs internationaux «le soutien massif» du
peuple algérien à l'indépendance et à l'autodé-
termination.  Il a rappelé que ces manifestations
coïncidaient avec la visite en Algérie, du 9 au
12 décembre 1960, du général de Gaulle qui
avait prévu de «promouvoir son projet néoco-
lonial de ‘’troisième voie’’». 
«Calqué sur les modèles imposés dans les an-
ciennes colonies françaises, ce projet consistait
à placer au pouvoir une classe dirigeante inféo-
dée à l’Etat français et chargée de mettre en
œuvre une nouvelle forme de vassalisation
économique», a-t-il expliqué. Le sociologue a fait
observer que «les fractions dominantes de l’ar-
mée française maintiennent que l’Etat s’est fait

submerger parce qu’il n’aurait pas laissé l’ar-
mée s’engager dans la contre-insurrection». Le
sociologue français souligne la férocité de la ré-
pression dont le bilan a été sous-estimé par les
autorités françaises. «Presque partout, les
troupes ont été déployées et avec l’accord des
autorités politiques, elles ont tiré et tué, raflé
et torturé», a-t-il fait remarquer. «Les méthodes
de guerre policière n’ont pas été empêchées par
l’Etat gaulliste, mais débordées par le peuple al-
gérien», a-t-il indiqué, rappelant que les autori-
tés françaises reconnaissent alors officielle-
ment «120 morts, dont 112 Algériens et des
centaines de blessés». «Après les soulèvements,
l’étau militaire est desserré dans les montagnes,
Charles de Gaulle ordonne l’arrêt des exécu-
tions, abandonne le projet de ‘’troisième voie’’
et doit se résoudre à négocier avec le Gouver-
nement provisoire de la République algérienne
(GPRA). 
Le 19 décembre, l’Assemblée générale des Na-
tions unies vote la résolution 1573 (XV) recon-
naissant au peuple algérien son droit ‘’à la libre
détermination et à l’indépendance’’», a-t-il rap-
pelé. 

L. A.

La France contrainte à reconnaître 
le droit du peuple algérien

11 décembre 1960
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Evénement majeur
pour internationaliser
la Question algérienne
Les manifestations du 11 décembre
1960 ont été d’une «importance
capitale» pour la sensibilisation de
l'opinion internationale sur la
Question algérienne, affirme l’ancien
diplomate, Noureddine Djoudi,
rappelant l’impact de la Révolution
algérienne sur nombre de
mouvements de libération dans le
monde. «Les manifestations
populaires du 11 décembre 1960 à
Alger, mais également dans d'autres
villes du pays, étaient d'une
importance capitale pour la
sensibilisation de l'opinion
internationale, d'autant que notre
diplomatie de combat avait réussi la
prouesse d'arracher l'inscription de la
Question algérienne à l'ordre du jour
de l'ONU», a déclaré M. Djoudi à
l’APS. S’exprimant la veille de la
commémoration du 40ème

anniversaire de ces évènements, il a
rappelé que cet épisode de la Guerre
d’Algérie avait été préparé dès le
mois de septembre par une
Commission spéciale du FLN «en
réponse aux initiatives du Général De
Gaulle largement médiatisées en
France et à l’étranger», à savoir,
détaille-t-il, le Plan de Constantine,
la visite de ce dernier à Tlemcen ainsi
que des actions «sociales»
(distribution de machines à coudre)
destinées à gagner l’adhésion des
Algériens. Il a fait encore remarquer à
ce sujet que «la propagande des
services de sécurité coloniaux
menaient également une guerre
psychologique en répandant l'idée
d'une Armée de Libération nationale
(ALN) neutralisée et de populations
lasses et indifférentes. Aussi, notre
démarche a consisté à révéler au
monde entier le vrai visage du
colonialisme à travers des
démonstrations populaires
d’attachement des Algériens à la
lutte pour l'indépendance du pays».
En outre, M. Djoudi a tenu à
souligner que «la reconnaissance de
l'Etat algérien s'est exprimée par des
pays arabes, africains et asiatiques
ainsi que par Cuba, la Chine de Mao
et la Yougoslavie de Tito. De même
que par l'Union Soviétique et les pays
de l'Est». En revanche, a-t-il noté
s’agissant des Gouvernements
occidentaux, la plupart d’entre eux
étaient liés à la France dans le cadre
de l'OTAN : «Il était donc impossible
pour ces pays de manifester un
quelconque soutien à l’Algérie,
excepté la position claire du Sénateur
américain, J.F. Kennedy, qui, par sa
déclaration en faveur de
l'indépendance de l'Algérie, avait
irrité au plus haut point le
Gouvernement français», a-t-il
rappelé encore. Commentant le rôle
de la diplomatie algérienne dans la
promotion de la cause de libération,
l’ancien diplomate fait observer
qu’«en ouvrant, précisément, des
représentations diplomatiques dans
des capitales comme Rome, Madrid,
Berlin, Tokyo ou Londres, le Front de
Libération nationale (FLN) a réussi à
susciter un large mouvement de
sympathie et de réseaux de soutien
étrangers». Celui qui fût le
représentant du Front dans la
capitale du Royaume-Uni a ajouté, à
ce propos, que la médiatisation des
évènements du 11 décembre 1960 par
l’action diplomatique a permis «une
meilleure compréhension» de la
lutte de libération menée par le
peuple au niveau international, tout
en «accentuant la pression exercée
par les opinions publiques
internationales sur leurs
Gouvernements» : C’est ainsi, a-t-il
argumenté, que même dans le pays
colonisateur, les évènements du 11
décembre 1960 avaient contribué à
«renforcer l'opposition» au sein de la
population française à «la sale
guerre». Agence

É V O C AT I O N

Manifestations 
du  décembre

Durant ces jours d’hiver particuliè-
rement rigoureux,  des femmes,
des enfants et des adolescents-
dont nombre d’entre eux avait ou
un frère ou une sœur, ou un père,
ou plusieurs membres de la famille
et proches, emprisonnés, ou au
maquis, ou tombés au combat-
sont sortis dans les rues, brandis-
sant le drapeau vert et blanc,
frappé de l’étoile et du croissant
rouges, qui ornera par la suite,
toutes les manifestations pour l’in-
dépendance, organisées en divers
points du territoire. Les Algériens
sont entrés dans cette bataille avec
des slogans et des inscriptions qui
ne laissaient aucun doute sur la
revendication de l’indépendance
totale, rejetant et le mot d’ordre
des ultracolonialistes, «Algérie fran-
çaise», et celui, ambigu, de la troi-
sième voie, «Algérie algérienne»,
suggéré par De Gaulle, alors prési-
dent français. Les manifestants ont
affronté les mains nues l’appareil
de répression colonial français.
Les envoyés spéciaux de la presse
française reconnaissaient qu’il
s’agissait d’une explosion popu-
laire qui démentait toutes les
constructions de la propagande
colonialiste et sonnait le glas de la
«troisième force» que De Gaulle
voulait opposer au FLN. Les 10, 11
et 12 décembre 1960, furent les
«trois jours qui ébranlèrent la
France», selon les termes du jour-
naliste français, Claude Estier. Les
manifestations pour l’indépen-
dance de leur pays que les Algé-
riens ont lancé en décembre 1960,
ont mis en échec la tentative du gé-

néral De Gaulle, d’imposer une troi-
sième voie sous couvert du slo-
gan trompeur d’Algérie algérienne.
«Algérie musulmane !» et «vive le
FLN !», lui ont répondu les Algé-
riens, pour qu’il n’y ait aucune
équivoque sur  le sens de leur ma-
nifestation qui a été réprimée dans
le sang par l’armée française. Les
dirigeants algériens savaient que
De Gaulle était le chef du Gouver-
nement français provisoire, le 8
mai 1945, au moment des mas-
sacres de Sétif et Guelma, qui se-
ront le prélude au déclenchement
de la lutte armée le 1er Novembre
1954. Ils ont également observé
que le retour au pouvoir du géné-
ral De Gaulle, en mai 1958, au plus
fort de notre Guerre de libération,
a été accompagné d’une férocité
encore plus grande de l’armée fran-
çaise, renforcée par les moyens
de l’Otan, contre les patriotes algé-
riens. Les sacrifices consentis par
les Algériens dans la poursuite de
la lutte pour l’indépendance de
leur pays, après l’arrivée du géné-
ral de Gaulle au pouvoir, ont sans

doute convaincu ce dernier que
le maintien de l’Algérie française
était impossible et qu’il fallait pro-
mouvoir une troisième voie en de-
hors du FLN. Cette démarche néo-
coloniale, appliquée à d’autres
pays voisins, a motivé sa visite en
Algérie qui devait s'étaler du 9 au
12 décembre 1960, à quelques
jours seulement de la date à la-
quelle l’Assemblée générale de
l’Organisation des Nations unies
(ONU) devait étudier la question al-
gérienne, une séance programmée
pour le 19 du même mois. 
Le 9 décembre, à Ain Témouchent,
première escale de la visite du gé-
néral de Gaulle, les manifestants al-
gériens lançaient leur slogan : «Al-
gérie musulmane». Le lendemain,
10 décembre, en fin d’après-midi,
sous une pluie battante, des mil-
liers de personnes, enfants et
femmes pour la plupart, encadrés
par des adultes, le drapeau de l’Al-
gérie en main, occupent  la rue de
Lyon (rue Mohamed Belouizdad,
aujourd’hui) qui traverse le quar-
tier de  Belcourt (aujourd’hui, Be-

louizdad). 
Dès l'arrivée des premiers mani-
festants, deux hommes et un en-
fant sont tués par les balles d'un
colon perché sur un immeuble.
D'autres victimes suivront. Dra-
peaux algériens brandis très haut,
les manifestants poursuivent leur
marche encouragés par les
youyous stridents des femmes. Ils
se heurtent dans la rue, aux CRS
(Compagnies Républicaines de Sé-
curité,  chargées de la répression
contre les Algériens) et à des cen-
taines de gendarmes venus leur
barrer la route. Le 11 décembre, au
matin, à La Casbah, à Belouizdad
et à El Madania, ainsi qu’à Blida,
Oran, Chlef, Annaba, Constantine
et ailleurs, la foule sort, défie l'ar-
mée coloniale, exige l’indépen-
dance de l’Algérie. 
Les militaires français et les co-
lons tirent sans hésiter visant la
tête et la poitrine. Un véritable car-
nage se produit. Mais le peuple al-
gérien est déjà sur le chemin de la
victoire. 

Lakhdar A.

Le coup d’accélérateur de
l’histoire qui a rendu iné-
luctable l’indépendance de
l’Algérie en lutte, fut
donné, fin 1960, par les
manifestations du 10, du 11
et du 12 puis des journées
de décembre qui suivirent.

n Drapeaux algériens brandis très haut, les manifestants poursuivent leur marche encouragés par les youyous stri-
dents des femmes. (Photo : DR)

Le tournant du 11 décembre 1960
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Le dernier tronçon de l'autoroute Est-
Ouest livré «le premier semestre 2021»

Le projet de finalisation du dernier tronçon, long de 84 km de
l’autoroute Est-Ouest, entre la ville de Dréan (El Tarf) jusqu’aux
frontières algéro-tunisienne sera livré «le premier semestre 2021»,
a indiqué jeudi, à l'APS, le directeur du projet, Djotni Benaissa.

(Photo > D.  R.)

Zones d'ombre : campagne de vaccination 
contre la grippe et de dépistage de la Covid-19

Une campagne de vaccination contre la grippe saisonnière et de
dépistage du Coronavirus (Covid-19), au profit des habitants des zones
enclavées dans différentes régions du pays, a été lancée par l'Armée
nationale populaire (ANP), indique mercredi un communiqué du
ministère de la Défense nationale.

(Photo > D.  R.)

CRA : départ lundi d’une caravane d’aides au profit
des habitants des zones reculées et frontalières

La présidente du Croissant-Rouge algérien (CRA), Saïda Benhabyles,
a annoncé jeudi à Alger le départ lundi prochain d’une caravane
nationale d'aides comprenant des produits alimentaires et des
équipements de protection contre la Covid-19 au profit des
habitants des zones reculées et frontalières.

(Photo > D.  R.)

Oran : saisie de 5.488 comprimés de
psychotropes

Les éléments de la brigade de lutte contre la commercialisation
de stupéfiants et de psychotropes, relevant du service de la police
judiciaire de la Sûreté de wilaya d’Oran, sont parvenus à mettre
fin aux agissements d’un dangereux trafiquant de psychotropes
avec la saisie d'une quantité de 5.488 comprimés de «Prégabaline»,
a-t-on appris, jeudi, auprès de ce corps de sécurité.  (Photo > D.  R.)

I N F O
E X P R E S S

Selon le document, les
éléments de la police ju-
diciaire ont arrêté, dans
le cadre de la lutte
contre le trafic de stu-
péfiants en milieu ur-
bain, un individu et saisi
en sa possession 4,1 de
kg de kif traité. Cette
opération a été menée,
est-il ajouté, suite à des
renseignements parve-
nus à la brigade mobile
de la police judiciaire de
Fouka, faisant état de
l'existence d'un individu
en possession d'une
quantité de drogue qu'il
cachait dans la perspec-

tive de l'écouler au ni-
veau d’un quartier de la
ville. Après vérification
desdits renseignements,
un ordre de perquisition
a été délivré et la fouille
du domicile du suspect
a abouti à la saisie de
4,1 kg de kif traité, sous
forme de plaquettes,
trouvées cachées dans
sa chambre. Le suspect,

originaire de Fouka, a
été présenté devant le
procureur de la Répu-
blique près le tribunal
de Koléa, qui a transféré
son dossier au juge
d’instruction du même
tribunal. Ce dernier a or-
donné sa mise en déten-
tion provisoire, est-il si-
gnalé de même source.

Agence

L’ensemble du personnel de La Nouvelle
République ont appris avec consternation
le décès, après une longue maladie, de 
M. Mohamed Djakoune, frère de 
M. Abdelwahab Djakoune, gérant et
directeur de la publication La Nouvelle
République. 
Aussi, suite à cette triste nouvelle,
l’ensemble des employés du quotidien le
prions de recevoir ainsi que toute sa famille,
nos très sincères condoléances et
l’expression de notre profonde sympathie. 
Prenant part à votre douleur, nous vous
assurons de notre compassion dans cette
douloureuse épreuve. La levée du corps et
l’enterrement se sont effectués, hier, à
Annaba.
Que Dieu Le Tout-Puissant lui accorde sa
miséricorde.

À Dieu nous appartenons 
et à Lui nous retournons. 

Illizi

Lancement des
travaux d'extension
du service des
urgences de l’hôpital 

Les travaux d’extension du service
des urgences médicales de
l’établissement public hospitalier
d’Illizi ont été lancés jeudi dans le
but de promouvoir les prestations
de santé et atténuer la pression
sur les autres structures de santé.
L’opération, pour laquelle a été
mobilisé un montant de 42
millions DA, permettra le
renforcement du service en
équipements médicaux nouveaux
et l’augmentation de sa capacité
d’accueil pour une meilleure prise
en charge sanitaire des malades.
Intervenant lors du lancement du
chantier, le wali d’Illizi, Mustapha
Aghamir a instruit l’entreprise
chargée de la réalisation de
redoubler d’efforts pour livrer le
projet dans ses délais fixés à dix
(10) mois, eu égard à son
importance dans l’atténuation de
la pression quotidienne sur ce
service. Le chef de l’exécutif de la
wilaya a salué, à cette occasion,
les efforts déployés pour la
promotion des prestations de
santé, à travers divers projets
retenus en faveur du secteur de la
santé de la wilaya, en vue d’une
meilleure prise en charge des
malades.

Alger

Bientôt une
application
électronique pour
signaler les cas de
corruption
Le président de l’organisation APOCE
(Association algérienne de protection
et d'orientation du consommateur et
de son environnement) et président
du Forum national de la citoyenneté
(FNC), Mustapha Zebdi a fait état
mercredi à Alger d’un projet de
lancement d’une application
électronique permettant aux citoyens
de signaler toute affaire de corruption
via leurs smartphones.
«L’APOCE et le FNC s’apprêtent à
lancer, au cours des quelques
prochaines semaines, une application
électronique au profit des citoyens
permettant de soulever leurs
préoccupations et doléances», a
précisé M. Zebdi en marge d’une
rencontre organisée par l’Organe
national de prévention et de lutte
contre la corruption (ONPLC) au Centre
international des conférences (CIC), à
l’occasion de la célébration de la
Journée internationale de lutte contre
la corruption. Et d'ajouter que ladite
application inclut également «une
rubrique consacrée au signalement
des affaires de corruption pour les
soumettre ensuite aux juridictions
compétentes».

Agence

Arrestation d’une personne en
possession de plus de 4 kg de kif traité

Fouka (Tipasa)

Condoléances

é c h o s       

Une personne en possession de plus de
4 de kg de kif traité a été arrêtée par
les services de la police judiciaire de
Fouka (Tipasa), a indiqué, jeudi, la Sû-
reté de wilaya dans un communiqué.
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Russie Polisario

«La Russie est prête à coopérer avec
l’Algérie pour lancer la production au
niveau local du vaccin anti-Covid-19
Spoutnik V» a déclaré  l’ambassadeur
russe à Alger, Igor Beliaev, soulignant
que le Fonds russe d’investissements
directs avait mis en avant plusieurs
possibilités pour lancer un programme
commun. «La Russie, représentée par
le Fonds russe d’investissements di-
rects qui est chargé de promouvoir
ce vaccin à l’extérieur du pays, est
prête à coopérer avec l'Algérie pour
lancer sa production au niveau local»,
a-t-il ajouté. Igor Beliaev a précisé que
la Russie offrait plusieurs formules
pour concrétiser la coopération en
fonction des besoins et des possibili-
tés du pays hôte. 
«Le Fonds russe d'investissements di-
rects propose diverses formes de co-
opération, à savoir l'acquisition di-
recte, le transfert de technologie, la
production conjointe et la participation
à la phase III des tests cliniques», a-t-il
expliqué, confirmant que ce sont ces
formules de coopération qu’ils  ont
proposé à la partie algérienne. Mer-
credi 2 décembre, le ministre russe de
la Santé a fait savoir lors d’une ses-
sion spéciale à l’Onu consacrée à la
présentation du Spoutnik V que son
pays allait proposer à tous les États du
monde qui le souhaitent de le pro-
duire localement. Pas moins de 55
pays ont assisté à cette rencontre or-
ganisée par visioconférence, dont l'Al-
gérie, l'Azerbaïdjan, la Biélorussie, la
Corée du Nord, l'Égypte, l'Inde, l'Ouz-
békistan, le Qatar, Singapour, la Syrie,
le Tadjikistan et la Thaïlande. En août,
le Spoutnik V a été le premier vaccin
anti-Covid-19 à être enregistré dans le
monde. Selon les autorités russes, les
résultats préliminaires des essais ont
montré une efficacité dépassant les
95% au 42e jour suivant la vaccina-
tion, à condition que le patient ait bien
reçu la deuxième dose. «Nous pré-
voyons de développer la production
du vaccin en Russie et dans le monde
entier», a déclaré le ministre de la santé
Mikhaïl Mourachko en réponse aux
questions des participants qui l’avaient
sollicité sur la qualité et la fiabilité du
Spoutnik V, ainsi que sur son prix et la
possibilité de le produire dans d’autres
pays. De son côté, Kirill Dmitriev a af-
firmé que «le coût du Spoutnik V sera
inférieur à 10 dollars par dose, ce qui
est moins cher que les autres vaccins
proposés par d’autres pays». Les repré-
sentants de 55 États se sont inscrits
pour assister à la présentation en ligne,
dont l'Algérie, l'Azerbaïdjan, la Biélorus-
sie, la Corée du Nord, l'Égypte, l'Inde,

l'Ouzbékistan, le Qatar, Singapour, la
Syrie, le Tadjikistan et la Thaïlande.
Le Spoutnik V a été développé par le
centre de recherche Gamaleïa. Les

tests post-enregistrement ont com-
mencé à Moscou le 7 septembre. in-
forme-t-on.

OKI FAOUZI  

Le représentant du Front
Polisario à Washington,
Mouloud Saïd, a regretté
jeudi la décision du pré-
sident américain sortant
Donald Trump de recon-
naitre la prétendue ma-
rocanité du Sahara occi-
dental, soulignant qu'une
telle démarche ne chan-
gera ni la nature ni le
statut des territoires oc-
cupés. «Nous regrettons
la décision prise par le
président Trump, mais la
réalité est que le Maroc
occupe une partie du ter-
ritoire d'un Etat membre
de l'Union africaine. Une
telle décision ne chan-
gera ni la nature ni le
statut du territoire», a
déclaré le diplomate sah-

raoui dans une première
réaction à la décision du
président américain sor-
tant. «En outre, le peuple
sahraoui ne peut être uti-
lisé comme une mar-
chandise dans les tran-
sactions diplomatiques
internationales. Le
peuple sahraoui conti-
nuera avec sa détermina-
tion à lutter jusqu'à la fin
de l'occupation et le res-
pect de la Charte de
l'Union africaine», a-t-il
ajouté. Jeudi, le prési-
dent Trump a annoncé
dans un tweet que le
Maroc et Israël sont par-
venus à un accord pour
normaliser leurs rela-
tions.

R.I

Le Maroc a accepté jeudi de

normaliser ses relations avec

Israël, dans le cadre d'un

accord négocié avec l'aide des

Etats-Unis d'Amérique, a

annoncé l'administration

américaine. Le Maroc devient

ainsi le quatrième pays arabe

à normaliser ses relations avec

l'entité sioniste depuis le

mois d'août dernier, après les

Emirats arabes unis, le

Bahreïn et le Soudan.

Reprise des relations
diplomatiques israélo-
marocaines dans les
meilleurs délais
Le Maroc a annoncé jeudi la

reprise des relations

diplomatiques avec Israël

«dans les meilleurs délais»,

avec reprise des contacts

officiels et ouverture des

bureaux de liaisons dans les

deux pays. «Le souverain a

informé le président

américain que le Maroc

entend : (...) reprendre les

contacts officiels avec les vis-

à-vis et les relations

diplomatiques dans les

meilleures délais», indique

un communiqué du cabinet

royal marocain, repris par

l'agence officielle de presse

MAP. Le Maroc accordera

également «des autorisations

de vols directs pour le

transport des membres de la

communauté juive marocaine

et des touristes israéliens en

provenance et à destination

du Maroc», ajoute-t-on de

même source. Parmi les

engagements pris par le roi

marocain vis-à-vis du

président américain sortant,

Donald Trump,  figure aussi la

promotion des relations dans

les domaines économique et

technologique. Jeudi, le

président américain sortant a

annoncé dans un tweet que le

Maroc et Israël sont parvenus

à un accord pour normaliser

leurs relations.

R.I

La décision de Trump 
ne changera pas 
le statut du Sahara
occidental

Etats-Unis

Le Maroc accepte de normaliser
ses relations avec Israël

n La Russie est prête à produire son vaccin Sputnik V en Algérie (Photo : D.R)

n Trump reconnaît la marocanité du Sahara occidental. (Photo : D.R)

Le vaccin Sputnik V dépasse 
les 95% d’efficacité
La Russie est prête à produire
son vaccin contre le Covid-19
Spoutnik V en Algérie, a af-
firmé l’ambassadeur russe à
Alger, Igor Beliaev, dans un en-
tretien accordé le mardi 8 dé-
cembre à Sputnik. Cette dé-
claration vient confirmer les
propos tenus la semaine der-
nière par le ministre russe de
la Santé, Mikhaïl Mourachko,
lors de la présentation du vac-
cin aux Nations unies.

L’expert du monde arabe, René Naba, a

affirmé que le trafic du hashish marocain,

«l'arme privilégiée» du Makhzen, a continué

de tourner à plein régime en Espagne même

en cette période de pandémie de Covid-19.

«Les stupéfiants constituent l’arme

privilégiée du Maghzen en vue d’obtenir

une réciprocité de traitement dans les

rapports du Maroc avec les Européens», a

souligné René Naba dans un long article, sur

d'anciennes révélations d'un agent secret

espagnol concernant les relations «tarifées»

entre le Maroc et l’Europe, notamment

Français et Espagnols.

René Naba a affirmé que «le trafic du

cannabis, véritable baromètre des relations

entre les deux royaumes, s’est poursuivi,

durant la pandémie du Coronavirus qui a

frappé de plein fouet l’Espagne». Les

containers ont continué à arriver à bon port

à l’extrême sud de l’Espagne, miné depuis

très longtemps par le trafic de haschich

marocain, a-t-il indiqué. La Garde civile a

confirmé, début avril 2020, l’arrestation de

«58 personnes au cours des deux dernières

semaines, dans différentes provinces

d’Andalousie» ainsi que la saisie de «plus

de 5,5 tonnes de haschich, neuf

embarcations et douze véhicules» dans la

province d’Almer et les régions de Huelva,

Cadix et Malaga, a-t-il précisé. En effet,

l'article de l'expert libanais intervient au

moment où le chef du gouvernement

espagnol, le socialiste Pedro Sanchez,

s’apprêtait à effectuer une visite officielle au

Maroc, le 17 décembre 2020, sur fond de

tension renouvelée entre l’armée marocaine

et les forces de l’armée de libération

sahraouie, suite à l’agression marocaine à El

Gueguerat en violation du cessez- le-feu de

l’ONU. 

Le Maroc, tremplin des attentats
terroristes en Europe
Selon les révélations de l’agent espagnol, la

coopération entre le Maroc et l’Europe était

«tarifée» dans le domaine de l’immigration

clandestine et le trafic des stupéfiants. «Les

annonces répétitives de Rabat concernant le

démantèlement de réseaux terroristes au

Maroc relèvent d’une tactique visant à

contraindre les Européens, notamment

l’Espagne et la France, à maintenir leur

coopération, de même que leurs

subventions, en contrepartie d’informations

fournies par le Maroc sur les mouvements

migratoires et le trafic de stupéfiants»,

poursuit-t-il. En fin de carrière, l’agent

espagnol déclare avoir réussi à infiltrer les

services de renseignement marocains.

D’après lui, ces services, de même que le

ministère marocain des Affaires religieuses,

veillent, au maintien de leur «emprise sur la

communauté, (marocaine) via la religion».

«Le Maroc peut ainsi mobiliser la

communauté musulmane, particulièrement

marocaine, au service des intérêts du

royaume comme moyen de pression à

l’encontre des pays hôtes de ces

communautés (...)», ce onfie-t-il. Un des

objectifs majeurs des services marocains en

Espagne est le repérage et le pistage des

sympathisants du Front Polisario

représentant du peuple du Sahara

occidental, illégalement occupé par le

Maroc, et les sympathisants de la région

grondeuse du Rif, indique-t-il. Depuis le

surgissement du terrorisme sur la scène

mondiale, l’Espagne a été secouée par deux

gros attentats meurtriers (Madrid 2004 et

Barcelone 2017) dont la responsabilité a été

imputée à des ressortissants marocains. Si

l’Espagne, contrairement à la France ou la

Belgique, n’a été secouée que par deux

attentats terroristes islamistes de grande

ampleur, le Maroc, lui, est devenu un

tremplin des attentats terroristes en Europe,

rappelle-t-on. Le royaume est ainsi apparu

comme étant «le plus grand exportateur du

terrorisme» vers l’Europe, (Attentat de

Madrid 2004 qui a fait 200 morts,

l’assassinat de Théo Van Gogh, le 2

Novembre 2004, les attentats de Bruxelles

en 2015, de Barcelone en 2017, de Trèbes près

de Carcassonne, le 23 mars 2018). Selon les

données officielles, l’Espagne est la

principale destination des Marocains qui

représentent 16,4% des immigrants dans ce

pays européen. Au premier semestre 2019, la

proportion d’immigrés irréguliers marocains

en Espagne a atteint le chiffre record de 49%

de la totalité des migrants clandestins

présents sur le territoire espagnol.

R.I

Le hashish marocain tourne à plein
régime en pleine pandémie de Covid-19
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A insi donc, Salluste a em-
prunté la machine à remon-
ter le temps, depuis l’époque
romaine, pour venir faire un

diagnostic implacable sur «les courbés
vers la terre», regroupés de nos jours
au sein d’un «Coran idéologique» de
spéléologues de la politique : «Le ber-
bérisme»,  qui se sont spécialisés dans
le fait de creuser des galeries souter-
raines pour nous faire voyager dans le
sens opposé. La marche arrière sous
terre, ça les connaît. Qui aurait cru que
Salluste allait faire un si long chemin
dans le temps (plus de 20 siècles) pour
venir désigner ces manipulateurs et les
fossoyeurs de l’histoire ??? Finalement,
on n’a rien inventé : ce sénateur romain,
tribun de la plèbe, préteur et gouver-
neur, était  déjà un lanceur d’alerte,
trois siècles av. J.-C. Salluste voyage
dans «l’espace temps» tandis que «le
berbérisme» organise des escapades
souterraines, pour nous enchaîner à
des mythes destinés à nous  renvoyer
jusqu’au 3e siècle av. J.-C., et avec le
sourire en prime. «Le berbérisme», cette
idéologie mythologique et surtout po-
litique, a pour fonction première de
nous greffer sur les yeux un rétroviseur
fêlé permanent, afin de provoquer des
accidents et des carambolages sur la
route de l’Histoire. Ce «Coran politique»,
comme je le disais, fortement engagé
idéologiquement et qui bénéficie d’une
couverture médiatique des plus impor-
tantes, notamment en France, a pour
mission d’instaurer l’idée que  «l’avenir»
se déroule «au passé». Il s’agit de com-
mercialiser l’image «révolutionnaire»
du «tribalisme» et de «l’indigénat», et
de convaincre que ce sont des formes
modernes.  
Les étudiants des universités algé-
riennes et leurs professeurs, particu-
lièrement les descendants du roi Boc-
chus, ancêtre paléolithique de «notre
ami le roi» de Gilles Perrault, régnant
sur la Maurétanie, puisque le Maroc
n’existait pas alors, devraient forer
dans cette branche de la «traîtrise gé-
nétique», avant d’appuyer les thèses
de l’extrême-droite européenne repré-
sentée par «l’expert du génocide Tutsi»,
Bernard Lugan. Les idées (génocidaires
?) de ce dernier, idéologue de l’extrême-
droite en Europe, et du «berbérisme»
par ces temps perdus, qui fait le bon-
heur des sites et des réseaux sociaux
à Béjaïa et à Tizi Ouzou. Les pro-
grammes de ce compagnon de Jean-
Pierre Strirbois, Alain Renault, le bras
droit de François Duprat et de Bruno
Gollnisch, dont le CV est consultable
sur http://francegenocidetutsi.
org/QuiEstBernardLugan.pdf, sont re-
pris et brandis par des partis politiques
algériens, y compris par les trotskystes
de Tata Louisa Hanoune. Tiens,  Louisa
Hanoune, cette dirigeante d’un parti
politique qui a abandonné la lutte des
classes pour embrasser la lutte des
races, nous a expliqué que sa rencontre
avec le clan des anciens dirigeants était
fortuite. Evidemment, qui croise par
hasard Said Bouteflika dans les salons?
C’est dire à quel point la décadence a
rongé les «penseurs-danseurs poli-
tiques» indigènes, qui prétendent éclai-
rer la voie (coloniale) au peuple algé-
rien. Il y a effectivement de quoi flipper,
à voir émarger des partis politiques al-
gériens, dans le même registre que l’ex-
trême- droite européenne. Les «injonc-
tions coloniales» présentées sous forme
de résolutions (d’urgence dites-vous)

votées par TOUT l’arc en ciel politique
(rassemblement inédit allant de l’ex-
trême droite à la gauche) du Parlement
européen, où des poulains et des «sol-
dats de l’armée civile» sont cités nom-
mément, exigent aussi de nous (point
H) de porter la «forchetta-fourchette-
de Jacques Bénet». Tous les chemins
de la politique  mènent au «vent de fas-
cisme» du chanteur Idir. Cachez-moi
ces Wallons et ces Flamands, ces
Basques, ces Normands, ces Corses,
ces Catalans, ces Alsaciens, ces Vikings,
ces Bretons, etc., et même le leader Ca-
talan, Carles Puigdemont, refugié dans
«les sous-sol» de ce même Parlement.
Ce Parlement européen vient de signer
la fin de la crédibilité du «discours de
la défense des droits de l’Homme».  Une
atteinte très grave au peuple algérien
mais surtout aux «Droits de l’Homme»
eux mêmes. Je reviens donc à mes my-
thos - manipulateurs du berbérisme,
pour qui nous ne serions donc plus des
«citoyens», appartenant à une nation,
mais des «sujets» de tribus dirigées par
des gourous désignés dans l’ombre par
des décideurs coloniaux. D’où le
concept indigène des «Nations», exclu-
sivement réservées au Nord, tandis que
le «Sud» se consacre au forage ethnique,
pour s’enterrer. 
Les premiers voyagent dans le ciel, les
seconds, les indigènes, canalisés par
la cinquième colonne, voyagent sous
terre, croyant suivre les câbles de Wi-
kileaks pour retrouver ces nomades de
Libye appelés «Numides». C’est la ren-
contre inopinée avec un ami d’enfance,
natif de la région, de la même ville et
presque du même quartier que moi,
lors d’un rassemblement commémoratif
des victimes du colonialisme en Algérie,
qui a m’a donné l’idée de rendre
compte de la manipulation tribaliste
de «l’identité coloniale» berbériste en
général, et «Kabyle» en particulier. Cet
ami d’enfance, portant le nom patro-
nymique de «Stambouli»  (nom volon-
tairement modifié pour des raisons de
confidentialité),  s’est donc pointé à
cette commémoration des victimes
algériennes, en arborant le drapeau
de «Jacques Bénet» que les Algériens
surnomment «la fourchetta» (la four-
chette). Cela m’a beaucoup fait sourire.
Après les congratulations habituelles,
et les échanges naturels entre deux per-
sonnes qui se sont perdues de vue de-
puis quelques dizaines d’années, nous
nous sommes attablés, pour retrouver
nos souvenirs et caresser un peu
notre enfance, notre jeunesse, où les
maisons n’avaient pas de portes, mais
juste des rideaux, où les enfants man-
geaient chez les uns et/ou chez les
autres, sans même que les familles se
soucient du ventre de leurs progéni-
tures, des jeux de saisons divers et va-
riés, du ballon de football qu’on confec-
tionnait avec les restes de journaux
froissés et le sachet d’emballage du lait
en poudre… 
Une enfance heureuse et inventive, sans
électronique et sans Smartphone. Nous
avons ensuite atterri, inévitablement,
sur le sujet qui «fâche» tout «berbériste»

qui se respecte, concernant l’origine
de «l’emblème-fourchetta» qu’il trimbale
au bout de son bâton tordu. Sûr de lui,
il me précise sans hésitations, qu’il est
né (l’emblème et pas lui) depuis des
millénaires. De l’époque des Romains,
et même avant. Pourtant, lorsque l’on
emprunte le câble de la machine à re-
monter le temps, même en traversant
les galeries et les labyrinthes creusés
spécialement pour nous, par les «spé-
léologues» berbéristes, on ne trouve
aucune trace de cet «outil culinaire».
Ainsi, mon ami d’enfance met à ma dis-
position trois vidéos. 
Dans la première, on voit une caméra
balayant un tableau du célèbre peintre
Henri Félix Emmanuel Philippoteaux,
où l’on ne voit aucun drapeau de
«Jacques Bénet» mais juste des dra-
peaux de toutes les couleurs, qu’on
peut voir dans toute les Zaouias (lieu
de culte marabouts) ; la seconde
montre un chauffeur de taxi, prénommé
Amazigh (comme si les Italiens conti-
nuaient à appeler leurs enfants Spar-
tacus, ou si les Français affublaient
leurs progénitures des prénoms d’As-
térix et  Obélix) qui aurait acheté du
tissu dans un marché, et imaginé tout
seul  le drapeau de «Jacques Bénet» ;
et enfin une troisième vidéo, où une
voix féminine douce confectionnée
pour l’occasion, vient vous annoncer
que cette «fouchetta» est un assemblage
entre le tableau du célèbre peintre
Henri Félix Emmanuel Philippoteaux et
Jacques Bénet, qui en a validé la fa-
brique. Il n’est pas beau le travail ? Des
médias et des partis politiques qui dif-
fusent cet emblème de l’identité colo-
niale depuis des années, ne connais-
saient donc pas son origine. Bravo les
artistes de la désinformation «démo-
crature».
Cela vient donc valider la thèse sur
l’appartenance de ces groupes au «char-
latanisme médiatique et politique». 
Au risque de gâcher nos retrouvailles,
je m’étais alors décidé à lui faire re-
marquer que, dans le concours de re-
cherche des racines, il s’était complè-
tement entremêlé  les rhizomes, et qu’il
devait revoir sa carte «factorielle gé-
nétique», car son nom patronymique
le trahissait (un peu comme l’humo-
riste Fellag, faiseur de rires des co-
lons sur le dos de l’Algérien, qui ar-
bore sa toque turque durant ses
séances de flagellation artistiques).
Comme beaucoup de famille de Tizi-

Ouzou, de Boghni, de Draa El Mizan,
de Dellys, de Baghlia, de Bordj Ménaiel,
Bordj Bou-Arréridj... c’est un descen-
dant de la lignée du calife d’Ankara. Là,
c’en était trop pour lui : il a fini par
s’en débarrasser, pas de son cerveau
qu’il venait récupérer, mais de la «four-
chetta» de «Jacques Bénet» qu’il trim-
balait. En effet, les premières bâtisses
de la ville de Tizi-Ouzou ont vu le jour
avec l’arrivée des familles turcs au 16e

siècle, et les traces des premières fa-
milles installées dans la haute-ville, pre-
mière constructions citadines, sont là
pour témoigner des liens ancestraux
avec  Bordj H’Mar (Bordj en turc = fort).
Au moment où nos voisins de terrasses
scrutaient le ciel, les étoiles et le cos-
mos au moyen de leurs savoirs et de
leurs satellites, nous deux, convoqués
par ce «Coran berbériste», on s’est en-
gouffrés dans les sous-sols de l’Histoire
plurielle des populations de nos ré-
gions, pour tenter de démêler les ra-
cines des citoyens qu’on veut emmu-
rer dans «l’ensauvagement» ethnique
et tribal. Une assignation à résidence
où l’avenir serait inéluctablement
derrière nous, venant appuyer par la
même occasion les qualificatifs (sans
commentaires) rapportés de Salluste :
«… rudes, grossiers, nourris de la chair
des fauves, mangeant de l'herbe comme
des bêtes...». Du coup, nous avons dé-
cidé de collaborer au «Pétain», pour la
pureté de la «race»,  dans le bastion de
la sélection génétique engagée par
notre moine «kabyle», que vous avez
sans doute reconnu ; celui qui pour
nous amadouer avait chanté «Boris Vian
- Le déserteur -». Aujourd’hui, ce
«Judas» des temps modernes, non seu-
lement nous a trahis, comme il a trahi
«Boris Vian» ; mais il s’est même glissé
dans la peau du moine généticien Men-
del, pour sélectionner les petits pois
«kabyles» ridés et les petits pois «ka-
byles» lisses. Au passage, il n’est pas
inutile de rappeler qu’il a été expulsé,
avec sa troupe et sa caricature, de la
ville Normande d’«Harfleur» le 10 mars
2018, et de la fête de l’Huma en 2017
avec les honneurs : «Tromperies, su-
percherie, extrême-droite soutenu par
la droite israélienne». Arrêtez les éloges,
au profit de celui qui loge dans le «ca-
nard des ténèbres», appelé  «Matin d’Al-
gérie», de M. Benchicou, qui ne nous
a pas encore tout dit sur les «bons
de caisse bons du trésor» trouvés
dans ses bagages à l’aéroport d’Alger
en 2004. Oui, oui, il a fait le facteur,
dans son édition du 1er novembre
2017 (tout un symbole la date du 1er

novembre), pour m’annoncer que je
suis  «excommunié» de ma culture ka-
byle universaliste, transformée en «race
kabyle».

Boualem Snaoui
(A suivre)

Le «Coran berbériste» 
Idéologie mythologique et politique

«Tout homme qui veut s’élever au-dessus des autres animaux, doit faire les plus
grands efforts pour ne point passer obscurément sa vie, comme les brutes, que la
nature a courbés vers la terre et soumises aux appétits des sens.» C’est ainsi que
Saluste, Galius Sallustius Crispus, qui serait né le 1er octobre 87 av. J.-C., à Amiterne,
ville de la Sabine, située à environ 90 km au Nord-Est de Rome, aurait engagé des
écrits intitulés «Catilina-Jugurtha», rapportés par G. Lamothe dans la traduction
française des «Notices et notes» publiées le 1er janvier 1926 (N° 295) aux Ed. Hatier.

Erratum
L'article intitulé «Coran berbériste» paru dans
notre édition de jeudi est signé Boualem
Snaoui et non Abderrahmane Mebtoul,
comme cela a été indiqué par erreur. 
Nous nous excusons auprès de l'auteur et de
nos lecteurs.



En effet le mur le plus long longe
les classes de l’établissement et il
est sorti de son axe de 15 centi-
mètres, tandis que l’autre mur qui
ceinture les logements d’astreinte
est sorti de son axe de 45 centi-
mètres, d’où le risque de s’effon-
drer à n’importe quel moment du
fait que les deux murs entourent le
portail d’entrée de l’école. Des di-
zaines de parents d’élèves sont à
la rentrée et à la sortie devant cet
établissement pour accompagner
leurs progénitures et par consé-
quents eux aussi sont en danger
permanent.
Pourtant, la directrice de l’éta-
blissement a envoyé plusieurs re-
quêtes à l’APC de Hadjout, la daïra
de Hadjout ainsi qu’à la direction
de l’éducation nationale de la wi-
laya de Tipasa pour les alerter sur
le danger qu’encours les élèves
en date du 12 octobre 2019, 20 oc-
tobre 2019 et le 26 novembre 2019.
Jusqu’à ce jour, aucune réponse
n’a été émise sinon un silence qui
en dit long. 

Faut-il s’attendre à la mort
d’hommes pour que ces autorités
s’activent afin de détruire ces
murs et les remplacer ? Et si par
malheur l’un des murs cède et tue
des élèves qui en supportera les
conséquences ? A  ce titre, les pa-
rents d’élèves interpellent Ma-

dame la wali de Tipasa afin de ré-
gler une fois pour toutes ce pro-
blème qui représente un danger
permanent pour les auditeurs. 
En outre, il ressort que des indus
occupants utilisent des logements
d’astreinte alors que se sont des
personnes étrangères à l’éduca-

tion nationale. Il y a lieu de signa-
ler que dans ce contexte 3 mises
en demeures ont été transmises
par la direction de l’éducation de
Tipasa aux fins de faire déménager
les indus occupants, mais hélas
aucune suite n’a été réservée.

Mohamed El Ouahed

Hadjout (Tipasa)

Relizane
L’absence de
transport scolaire
perdure à Belacel  
Les élèves habitants les
hameaux de Rehailia Un et
Deux endurent chaque
année le calvaire de
l'éloignement de leurs
établissements scolaires,
sis au village Douze. En
effet, ces potaches qui
suivent leur cursus à
l'école primaire et au CEM
Gouffa Abdelkader d’El
Matmar sont contraints de
parcourir plusieurs
kilomètres, afin de
rejoindre leurs
établissements qu'il vente,
qu'il pleuve ou qu'il neige.
Le problème est d’autant
plus grave lorsqu'il s'agit
des élèves du primaire,
lesquels ne peuvent pas
supporter le trajet et les
caprices de la nature. Il
faut savoir aussi que le
transport scolaire n'est
assuré que deux fois par
jour, chose qui n'arrange
guère les affaires de ces
enfants qui, parfois,
sortent des heures avant
l'arrivée de leur bus
scolaire et parcourent pas
moins de 4 km. Ils sont
contraints de longer le CW
23 qui dessert la commune
de Belacel, en risquant leur
vie, car ce chemin est
dense en circulation.
D’ailleurs, il n'est pas rare
de les croiser en train de
marcher sur les
accotements de ce chemin
pour rejoindre leurs
établissements scolaires ou
pour rentrer chez eux. Sans
conteste, cette situation se
répercute négativement sur
leur scolarité, sachant
qu’ils risquent carrément
la déperdition scolaire.

N.Malik
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500 élèves en danger de mort
Qui ne connaît pas l’école El-
Ibrahimi, une institution qui a
formé des milliers de jeunes,
tant par le niveau de
l’enseignement que par les
professeurs qui se sont
succédés dans cet
établissement. Si aujourd’hui
l’encadrement de cette école
fournit des efforts afin
d’améliorer le niveau des
auditeurs, il n’en demeure
pas moins que  le travail se
fait dans un climat de peur et
d’inquiétude, compte tenu
que les deux murs d’enceinte,
l’un long de plus de 100
mètres, tandis que l’autre
avoisine les 35 mètres
linéaires.

Lutte contre les zoonoses

Création d’un comité national de prévention

Médicaments

La disponibilité des produits en rupture de stock
connaîtra une «nette amélioration» fin janvier

Un décret exécutif portant créa-
tion d’un comité national de pré-
vention et de lutte contre les zoo-
noses (maladies et infections ani-
males transmissibles à l'homme)
et fixant ses missions, son orga-
nisation et son fonctionnement
a été publié au dernier Journal
officiel n° 71. Le décret exécutif
20-341 stipule qu’il «est créé un
comité national doté de comités

de wilaya de prévention et de
lutte contre les  zoonoses" dé-
nommés respectivement le "co-
mité national» et le «comité de
wilaya». Le texte prévoit que le co-
mité national soit placé auprès
du ministre chargé de l’autorité
vétérinaire nationale. De plus, «le
comité national est un organe per-
manent consultatif, de  coordi-
nation, de soutien, de suivi  et
d’évaluation de l’ensemble des
actions de prévention et de lutte
contre les zoonoses», souligne le
texte réglementaire. 
A ce titre, il est notamment
chargé d’observer, de veiller et
de chercher l’alerte, en cas de
menace d’épizootie et/ou d’épi-
démie, d’élaborer et de promou-
voir, à l’échelle nationale, les pro-
grammes de prévention et de

lutte et de valider les plans de
leur mise en œuvre. Il s’agit éga-
lement pour ce comité d’actuali-
ser, périodiquement, la  liste des
maladies zoonotiques prioritaires
pour la prévention et la lutte
contre les risques sanitaires,
d’évaluer les moyens humains,
matériels et financiers à mobiliser
par les différents secteurs pour la
mise en œuvre des programmes
de prévention et de lutte et d’éla-
borer un plan d’information, de
sensibilisation et de communi-
cation sociale. 
La première liste des zoonoses
prioritaires comprend la rage, la
brucellose, la tuberculose, les sal-
monelloses, l’echinococcose-hy-
datidose, les leishmanioses et la
fièvre de la vallée du Rift. 

R.R

Le directeur général de l’Agence
nationale du médicament (ANM),
Kamel Mansouri a assuré, mer-
credi à Alger que la disponibilité
des médicaments en rupture
d'approvisionnement au niveau
du marché algérien connaitra une
«nette amélioration» à la fin du
mois de janvier 2021. 
Tout en reconnaissant que le
marché local du médicament a
connu des ruptures de près de
100 médicaments, M. Mansouri a
affirmé, sur les ondes de la
chaine III de la Radio nationale,
que toutes les mesures ont été
prises par le ministère de l’In-

dustrie pharmaceutique pour
améliorer le fonctionnement du
marché et assurer la disponibilité
de l'ensemble des produits phar-
maceutiques. 
S'agissant des circonstances ou
motifs qui ont conduit à cette
rupture des stocks de certains
médicaments, le responsable a
cité en priorité la crise du Covid-
19 qui a causé une perturbation
dans l'importation des matières
premières ainsi que le retard ac-
cumulé dans l'exécution de cer-
tains programmes d'importation
des médicaments.

R.R

n Des personnes étrangères à l’éducation occupent les logements d’astreinte de l’établissement. (Photo : D.R)

56 foyers raccordés au gaz naturel

L'opération a concerné la
mechta Bouslah dans la com-
mune de Berriche située à 32
kilomètres du chef-lieu de wi-
laya où 56 familles ont été rac-
cordées en gaz de ville. Le coût
de cette opération de raccor-
dement financé par le fonds de
garantie et de solidarité des col-
lectivités locales (FGSCL) a né-
cessité 21.283.582, 53 DA (coût
par abonné 380.063,97 DA).
Cette opération a mis fin au cal-

vaire des familles concernées
qui ont été confrontées à la fas-
tidieuse corvée du transport de
bombonnes butanes depuis plu-
sieurs années. Avec cet apport
bénéfique qui apportera un sou-
lagement certain aux familles
de cette bourgade surtout en
cette période de froid glacial, le
taux global de pénétration a dé-

passé les 89% dans la wilaya
d’Oum El Bouaghi. A signaler
que les 29 communes que
compte la wilaya de Oum El
Bouaghi sont raccordées en gaz
naturel.  Ainsi la wilaya de Oum
El Bouaghi aura l’avantage de
réaliser le meilleur taux de pé-
nétration à l’échelle nationale.

A.Remache

Berriche (Oum El Bouaghi)

Selon la chargée de la cel-
lule de communication de
la Société de distribution
du gaz et de l’électricité
de la wilaya de Oum El
Bouaghi, Mme N. Benzli-
kha, 56 familles ont été
récemment raccordées au
gaz de ville, et ce dans le
cadre du programme de la
prise en charge des zones
d'ombre décidé par les
pouvoirs publics.  
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Notre virée nous a conduit aux écoles He-
maidia, Gouacem, Boudiaf, Aboueker, In
sofien, Dar bosri, Hallouz, Kouba et Ghllal
où sont servis plus de 2.500 repas de la
honte, un seul menu loin des dispositions
applicables aux cantines scolaires, dont
le plus grave, le fameux plat reste loin des
regards des responsables concernés, à
leur tête le maire de Oued Lili. De nom-
breux établissements scolaires dans la
commune de Oued Lili n’offrent pas de
repas aux élèves. C’est le cas des écoles ci-
tées, a-t-on appris des parents d’élèves. 
Par ailleurs, plusieurs cantines scolaires
continuent d’offrir des repas froids aux
écoliers, ont indiqué à La Nouvelle Répu-
blique les parents d’élèves. 
Parmi ces écoles, on cite celles du chef-lieu
communal, quant aux zones d’ombre, une
autre histoire plus grave à ne pas dénon-
cer la cantine scolaire se trouve dans un
état lamentable. 
Les parents d’élèves réclament la réhabi-
litation de cette structure qui menace la vie
de leurs enfants. Dans le nord de la wi-
laya de Sétif, de nombreux établissements
scolaires qui ne disposent pas de cantines
scolaires utilisent des salles pour servir le
repas de midi, a-t-on indiqué. 
Le manque d’équipements dans les can-
tines a été aussi soulevé dans cette com-
mune. Par ailleurs, le problème de la sur-
charge des classes plane toujours sur de
nombreux établissements sur les hauteurs

de cette commune cicatrisée par son
conseil communal qui remonte à l’ère co-
loniale se trouve dans un état déplorable
à cause de l’étanchéité, ce que témoigne
cette bâtisse en bois pour ne pas dire
«ghetto». 
Selon les parents rencontrés sur les lieux,
la visite de Monsieur le wali de la  wilaya,
ses  instructions tant attendues tardent à
venir et aucun élu n’a bougé le doigt, nous
explique un enseignant, la honte dans un
pays indépendant le corps fragile d’un
marmot  n’ouvre pas droit au désert même
pas une date. Certaines classes des trois
écoles que compte cette localité rurale

comptent plus de 700  élèves, indiquent
des parents d’élèves. Chaque mère est
obligée de préparer le repas pour son fils. 
Si le conseil de coordination et de concer-
tation pour les écoles a été installé dans les
communes du nord de la wilaya, à l’instar
de Oued Lili, l’installation de cet organe de
coordination et de concertation dans plu-
sieurs patelins tarde à voir le jour pour as-
surer des conditions de scolarisation ac-
ceptables dans les écoles primaires. 
A oued Lili, tout se transforme, un maire
fait la sourde oreille, le fournisseur fait sa
loi  et les rapports accablants transmis
aux autorités concernés  restent comme

une lettre égarée dans une boite postale.
Qu’attend la haute instance pour interve-
nir pour mener une enquête afin de dé-
voiler où va l’argent du fonds communal
des collectivités locales et quelle main
gère ce chapitre qui a dévié vers les autres
cieux ? 
A Oued Lili la facturation existe, de la
viande rouge à la viande blanche sans ou-
blier les fruits de luxe, mais la réalité sur
les tables devant les ventres creux, le plat
servi et celui que préfèrent nos gestion-
naires, les pattes de toutes sortes, un œuf,
une croûte et bon appétit les petits.

Hamzaoui Benchohra

Oued Lili (Tiaret)

Le repas de la honte des écoliers

n Les établissements scolaires de la région souffrent du manque d’équipements dans les cantines. (Photo : D.R)

Toutes les combines sont
bonnes et chacun trouve son
compte, et la main corrompue
tend sa main ses derniers jours
sur le repas servi aux scolarisés
ruraux à travers les
établissements au nombre de
neuf, éparpillés sur le sol de
Oued Lili. L’élève a le droit à
une croûte, un œuf et une
cuillère à soupe pour calmer
son ventre creux durant cette
période glaciale.

En conséquence, les travailleurs subiront
des examens médicaux au PCR contre le
coronavirus. Une convention sera signée
avec la mutuelle  générale des travailleurs
du secteur des poste et  télécommunica-
tions, a déclaré hier au journal, M. Berra-
bah Noreddine, le secrétaire général du
syndicat des travailleurs et membre du
comité de participation de l’entreprise.
Dans le même contexte, il a indiqué qu’un
seul travailleur a été diagnostiqué affecté
au coronavirus. Des mesures préventives

ont été prises par la direction d’Algérie
Poste pour la protection des travailleurs  et
des clients. Elle a engagé des bus itiné-
rants pour payer les citoyens, absorber

la pression sur certains bureaux et servir
les citoyens dans des conditions aisées, en
plus de l’ouverture d’une salle omnisport
à Aïn Témouchent. En outre, elle a équipé

tous les bureaux en bavettes et de pro-
duits désinfectants. Il est à souligner que
certaines ONG ont également  mené des
sensibilisations et organisation des files
des clients pour accéder aux bureaux de
poste. En matière d’encouragement, le syn-
dicat a opéré des visites inopinées aux
lieux de travail pour s’enquérir de la si-
tuation des travailleurs, l’exécution des
mesures sécuritaires et préventives. 
«Je salue les travailleurs d’AP qui effec-
tuent des efforts considérables pour sa-
tisfaire les usagers d’Algérie Poste et sup-
portent les palabres déplaisantes et dé-
courageantes de certains clients et je leur
souhaite bonne année 2021. En somme, je
remercie la direction générale d’avoir ré-
pondu positivement aux doléances des
travailleurs». Une source concordante af-
firme que la direction générale procédera
prochainement au recrutement d’agents
facteurs et guichetiers pour pallier le
nombre de ses agents sortis en retraite et
équiper ses nouveaux bureaux qui ouvri-
ront leurs portes.

Sabraoui Djelloul

Le secrétaire général du syndicat d’Algérie Poste, M. Berrabah Noreddine :

«Tous les travailleurs d’Algérie Poste subiront 
des tests PCR de dépistage»

n Des mesures préventives ont été prises par la direction d’Algérie Poste pour
la protection des travailleurs.

En effet, les travailleurs d’Algérie
Poste sont  quotidiennement en
contact avec les citoyens de
toutes les tranches d’âge et par
conséquent, ils  méritent d’être
protégés dans l’accomplissement
de leur honorable fonction en ces
circonstances particulières où
tous les bureaux de poste
enregistrent des rushs sur leurs
guichets. 



12.50 Petits plats en équilibre
13.00 Journal
13.55 L'île aux secrets
14.50 Grands reportages
16.10 Les docs du week-end
17.10 Quatre mariages pour 

une lune de miel
19.50 Vendée Globe
20.00 Journal
20.40 Habitons demaint
20.47 Merci !
20.50 Quotidien express
21.05 La chanson secrète
23.25 La chanson secrète

12.00 Tout le monde veut 
prendre sa place

13.55 Santé bonheur
14.50 Tout compte fait
16.15 Affaire conclue, tout le 

monde a quelque chose
à vendre

18.40 Vélo club
19.20 N'oubliez pas les paroles
20.00 Journal
20.59 Les étoiles du sport
21.00 Vestiaires
21.05 Taratata 100% live
23.31 On est presque en direct

10.50 Desperate Housewives 

10.55 Desperate Housewives 

11.45 Desperate Housewives 

12.00 Le journal

13.30 En famille

14.25 Chasseurs d'appart'

16.00 Incroyables transformations

17.25 Mieux chez soi 

18.45 Le journal

22.55 The Rookie : Le flic de Los

Angeles

23.40 The Rookie : Le flic de Los 

Angele

06.30 Boule et Bill
06.42 Boule et Bill
07.09 Ludo
07.00 Garfield & Cie 
08.05 Boule et Bill 
08.30 Boule et Bill 
09.20 Les as de la jungle 

à la rescousse 
10.50 Ensemble c'est 

mieux !
11.20 La nouvelle édition
11.25 Météo
11.55 Journal
12.45 Météo
12.50 Rex 

13.55 Rex 

14.25 Rex

15.05 Le Renard 

16.45 Les carnets de Julie

17.10 Expression directe

20.05 Jouons à la maison

20.35 Tout le sport

20.50 Laisse entrer la nature

20.55 Météo

21.03 Les ondes du souvenir

22.40 Les murs du souvenir

20.30 Journal
21.00 Cépages rares, un 

patrimoine suisse
21.53 Chasselas forever, une 

histoire de cépage
22.54 Le journal
23.25 Chef.fe.s de brousse

09.00 Les contes des 1001 darkas
13.50 Maigret 
19.43 TPMP : première partie
20.42 Touche pas à mon poste !
21.57 Balance ton post ! L'after
22.57 Balance ton post ! L'after
23.35 Balance ton post ! 

L'after 

15.00 Un dîner presque parfait
16.55 Un dîner presque parfait
17.50 Un dîner presque parfait
18.50 Un dîner presque

parfait
21.05 Lara Croft : Tomb 

Raider7
23.20 Encore heureux

20.00 Les as de la jungle 
à la rescousse

20.10 Une saison au zoo
20.40 Une saison au zoo
21.40 La p'tite librairie
21.05 Les hors-la-loi de la nature
22.35 Les hors-la-loi de la nature

16.50 Late Night
19.15 L'info du vrai
20.13 L'info du vrai, le mag
20.48 La boîte à questions
20.52 Groland le zapoï
21.01 La Gaule d'Antoine
21.07 A couteaux tirés
21.59 The Head
22.52 American Horror Story
23.34 American Horror Story 

16.09  Darkest Minds: Rébellion
19.58 Quentin Tarantino, le disciple 

de Hongkong
20.50 Reservoir Dogs
22.26 Banco

18.22 Selon Charlie
20.35 Hollywood Live
20.50 Walkyrie
22.45 Jours de tonnerre

13.05 Entrée libre
13.40 Le magazine de la santé
14.35 Allô, docteurs !
15.40 Suricates superstars

19.45 Arte Journal
20.55 Géométrie de la mort
21.45 Géométrie de la mort
22.35 Monstre sacré
23.25 Khibula

19.25 Quotidien, 
première partie

20.10 Quotidien
21.10 La maison 

du bonheur
21.15 13 novembre 
23.20 13 novembre 

17.45 Eurosport News
20.00 Ethias Cross 2020/2021
20.55 Eurosport News
21.00 Mos - Puebla de Sana

bria (230,8 km)
22.30 Les rois de la pédale
23.00 Eurosport News

Programme

t é l é v i s i o n
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Ciné Premier  - 20.50
Walkyrie
Thriller de Bryan Singer 

,Dès 1942, le colonel Stauffenberg, officier de l’Afrikakorps,
prend conscience de la folie nazie. Malgré le serment de fidé-
lité au Führer, l’aristocrate prend la tête d’un complot visant
à éliminer Hilter. Walkyrie est le nom de code de l’opération
qui se soldera par l’attentat manqué du 20 juillet 1944...

,Après un hold-up ayant mal tourné, cinq malfrats se
retrouvent dans un hangar pour découvrir lequel
d'entre eux les a trahis. La confrontation va virer au
carnage... Six truands désignés par des noms de code
entreprennent de dévaliser une importante bijouterie
sous la direction du tyrannique Joe Cabot et de son fils
Nice Guy Eddie. 

,Un jeune coureur de stock-car, entré dans le circuit par hasard,
acquiert contrôle et discipline. Bientôt, il ambitionne de gagner la
grande course de Daytona. Mais après un grave accident, il se met à
douter de lui. Tim Daland, un homme d'affaires qui possède une écu-
rie, vient débusquer dans son ranch Harry Hogge, un ancien entraî-
neur de coureurs de stock-car. Il veut le convaincre de reprendre le
métier et de lui construire un prototype.

Ciné Premier - 22.45
Jours de tonnerre
Film d'action de Tony Scott 

Ciné Frisson - 20.50
Reservoir Dogs
Thriller de Quentin Tarantino



N ous avons interrogé dans
la rue un croulant qui nous
dit avoir consacré ses an-
nées de jeunesse au métier

de receveur d'autobus en milieu
rural. «Je n'en ai que de beaux souve-
nirs,  sauf celui d'un homme qui
m'avait dit, et ses paroles sonnent
encore à mes oreilles tant sa voix fut
retentissante : «Tu deviendras vieux
toi aussi» parce que je m'étais
adressé à un vieillard traînant le pas
en se dirigeant vers l'autocar, en des
termes assez durs : «Dépêche-toi,
vieux» jusqu'à aujourd'hui, je n'ai pas
cessé de mesurer la gravité de mes
propos.» Et que de proverbes sont
consacrés à cet âge difficile pour une
catégorie, mais vécus avec philoso-
phie par d'autres. Certains regrettent
de n'avoir pas su tirer un plus grand
profit de leurs plus belles années
pour avoir exercé des métiers diffi-
ciles qui ne leur ont laissé aucun ins-
tant de bonheur. Aujourd'hui, ils re-
grettent de n'avoir pas été à l'école,
ou d'avoir fait les voyous pendant
les années de jeunesse, ou de n'avoir
pas écouté les aînés. Ah ! Si jeunesse
savait et si vieillesse pouvait.
On vit bien sa vieillesse lorsqu'on a
le sentiment d'avoir accompli ses de-
voirs ou qu'on a eu une vie bien rem-
plie. On est alors heureux de faire un
bilan positif et on en est fier.

Ce qu'apporte la vieillesse
Tout dépend du contexte populaire
ou socioculturel. Dans la tradition,
le vieillard est le patriarche qui veille
aux règles de conduite, à la sauve-
garde du patrimoine culturel et moral
ainsi qu'aux valeurs qui ont fait jadis
la force des sociétés conservatrices.
Mais, évitons toute méprise, car tous
les vieux n'ont pas été des tyrans.
Beaucoup, avec l'expérience de la vie
et la sagesse qui en est l'heureuse

conséquence, sont devenus de vraies
bibliothèques, des conseillers in-
faillibles que l'on vient consulter dès
qu'on se trouve devant des alterna-
tives dif f iciles.  Que de joie on
éprouve en leur compagnie ! Et quelle
chance on a de les côtoyer au quoti-
dien !
Tous les vieux qui ont amassé la sa-
gesse populaire, ou qui ont fait l'ef-

fort de mémoriser tout ce qu'ils ont
entendu de bon, depuis leur jeu-
nesse, sont respectables. Porteurs
de toutes les qualités humaines ; res-
pect, esprit d'analyse objective, com-
préhension, connaissances dans des
domaines importants, on leur doit
toute notre reconnaissance.
Au Japon, toutes les écoles, particu-
lièrement les écoles maternelles, sont

construites à côté des maisons de
vieillards, pour permettre la trans-
mission des valeurs ancestrales des
vieux aux générations montante.
«Lorsqu'un vieux meurt, c'est une bi-
bliothèque qui brûle», dit un pro-
verbe africain. Toute l'Afrique pro-
fonde reste marquée par la culture
des griots, ces vieux qui, après avoir
acquis, au fil du temps, toute la cul-
ture populaire, deviennent des sages
qu'on vénère.

A quel âge devient-on vieux ?
Cela dépend du milieu, de l'état d'es-
prit de chacun. Pour Aristote, c'est 35
ans pour le corps et 49 ans pour l'es-
prit. Nos aînés ont dit qu'on cesse
d'être jeune adulte à partir du mo-
ment où on cesse de rire pour des
bagatelles.
Certains pensent que le vrai vieux
est celui qui arrête de travailler, car
le travail c'est la santé et c'est la li-
berté. «Si j'arrête de travailler, j'amor-
cerais une pente dangereuse de perte
de mémoire et de déséquilibre phy-
sique», dit un vieux qui continuait
d'écrire malgré son âge avancé. Mais,
l 'expérience nous a appris qu'un
vieux est toujours quelqu'un qui nous
dépasse de quelque dix ans. Pour un
homme de 70 ans, un vieux est celui
qui a 80 ans. «On a l ' impression
d'avoir de l'âge», dit un vieux de 92
ans. On n'a pas le sentiment d'être
vieux lorsqu'on a la santé et les
moyens de vivre. Que c'est dur d'être
vieux et pauvre ! Des écrivains nous
les ont bien dépeints en train de se
débattre dans les pires difficultés.
Le père d'Amar Oukaci dans la Terre et
le Sang en est un exemple typique. Il a tra-
vaillé comme un nègre et au soir de sa vie,
il a été abandonné par son fils unique,
au point de se sentir obligé de vendre
toutes ses propriétés pour acheter
de quoi survivre avec sa vieille. 
Laissons à Tchekhov le soin de
conclure : «Nous travaillons pour les
autres jusqu'à notre vieil lesse et
quand notre heure viendra, nous
mourrons sans murmure et nous di-
rons dans, l'autre monde que nous avons
souffert, que nous avons pleuré, que nous
avons vécu de longues années d'amer-
tume et Dieu aura pitié de nous…».

Abed Boumediene

Symbole de la sagesse populaire ou naufrage
Le vieillissement au XXIe siècle
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Les 24 lauréats du Prix du président de la
République pour les jeunes créateurs «Ali-
Mâachi» ont reçu leurs distinctions mardi
au Théâtre national algérien Mahieddine-
Bachtarzi à la faveur d'une cérémonie or-
ganisée par le ministère de la Culture et des
Arts.
Dans son édition 2020, ce prix récompense
les trois meilleures œuvres dans les do-
maines de la littérature (roman et poésie),
du théâtre, de la musique, de la danse, des
arts plastiques et du cinéma.
Dans le domaine littéraire le jury, présidé
par l'universitaire Abdelhalim Bouchraki,
a attribué le premier prix du roman à Sabah
Medaregnarou pour «Watan maâ ouaqf el
tanfid», troisième ouvrage de l'écrivaine
après «Le collier rouge» (2007) et «Les roses
suicidaires» (2017).
Hamida Chanoufi, auteure de «La fin» et
Bouchra Assia Zebda, auteure de «Assab-

bar la yahdinou ahadan» ont reçu respec-
tivement le deuxième et troisième prix de
cette catégorie.
Dans le volet poésie Rabah Fellah, Achour
Boudiaf et Fares Bira ont respectivement
reçu les trois prix de cette catégorie.
Le jury du quatrième art a, quant à lui,
distingué les spectacles «La musicienne» de
Thiziri Ben Youcef, étudiante à l'Institut
des métiers des arts du spectacle et de
l'audiovisuel (Ismas), «Un billet pour Cor-
doue» de Fayçal Bounacer, et «Tamnefla» de
Samia Bounab et trois autres texte de Ab-
delmoumen Ourghin, Issam Ben Chellal et
Achour Bouras.
Dans le domaine musical, le jury qui com-
porte le chef d'orchestre Lotfi Saidi a choisi
de récompenser le musicien, compositeur
et chef de chœur Zohir Mazari pour sa
composition «Evasion musicale», alors que
le deuxième et troisième prix ont été attri-

bués respectivement à Belkacem Tayeb
Bentoumi et à Ahmed Bouchikhi. Egale-
ment membre du jury du Prix Ali--Mâachi
2020, le chorégraphe et danseur contem-
porain Ahmed Khamis a choisi d'attribuer
les trois prix de cette catégorie respective-
ment à Ayoub Naserellah Belmhel pour
son spectacle «Catharsis», Abdal-Samad
Sadouki pour «Notre vie» et Yahia Zaka-
riya Hadj Ahmed pour «Et si ?».
Les trois prix Prix Ali-Mâachi pour les arts
plastiques sont, quant à eux, revenus à
Nour El Houda Choutla pour «La femme en
Afrique», Chadia Derbal pour «Cauchemars
de la guerre» et à Abla Ben Chaiba pour «Le
cireur de chaussures».
Le producteur et réalisateur Mounes Kham-
mar, également membre du jury pour la ca-
tégorie cinéma et audiovisuel, a attribué les
prix de cette catégorie à Bachir Messaoudi
pour «Rahim», Abderrahmane Harrath pour

«Djamila au temps du Hirak» et à Abdallah
Kada pour son œuvre «Kayen Wella Ma-
kach». Le jury a également décidé d'attri-
buer des mentions spéciales à Bilel Mzari,
Takieddine Benammar, Youcef Djouani et
à Mohamed Tahar Boukaf.
La ministre de la Culture et des Arts, Ma-
lika Bendouda, qui a remis les distinctions
aux lauréats, a insisté sur la nécessité
«d'améliorer» ce prix qui a permis l'émer-
gence de jeunes talents algériens ayant
brillé par leurs créations sur la scène inter-
nationale.
Créé en 2008, le Prix Ali-Mâachi pour les
jeunes créateurs distingue des œuvres lit-
téraires (roman, poésie, textes de théâtre),
et musicales, cinématographiques, audio-
visuelles et chorégraphiques ainsi que les
œuvres d'arts plastiques (peinture, sculp-
ture et design).

R. C.

Prix «Ali Maâchi» du Prix du président de la République

Tout le monde doit y passer, en
vertu de la loi de l'évolution selon
laquelle, chacun se développe,
après la naissance et atteint son
épanouissement à l'âge adulte
avant de sombrer dans le vieillisse-
ment.

Les 24 lauréats récompensés



CHURROS ET CHOCOLAT CHAUD

INGRÉDIENTS
- Farine de blé : 250 g
- Eau : 40 cl
- Sucre en poudre : 100 g
- Eau de fleur d'oranger : 3 cl
- Lait entier : 40 cl
- Crème liquide entière : 10 cl
- Chocolat noir  : 200 g
- Bâton(s) de cannelle : 2 pièce(s)

PRÉPARATION
Faire chauffer l'huile à 180°C. Porter
l'eau à ébullition avec l'eau de fleur
d'oranger et 50 g de sucre semoule.
Lorsqu'elle commence à bouillir, verser
la farine et mélanger avec une spatule
jusqu'à obtention d'une pâte consistante
et homogène. Retirer alors la pâte du feu
et la travailler avec la spatule. Une fois

qu'elle est complètement lisse, remplir
la «churrera» (machine à faire les
churros).
Pour obtenir une belle coloration, veiller
à ne pas cuire trop de churros en même
temps.
Une fois les churros dorés (3 à 4 mn),
les retirer avec une écumoire puis les
égoutter sur du papier absorbant. Les
servir chauds saupoudrés du restant de
sucre semoule.
Porter à ébullition le lait entier avec la
crème et les bâtons de cannelle, puis
retirer du feu. Laisser ensuite infuser
jusqu'à ce que le mélange soit tiède.
Filtrer alors le liquide tiède, puis le
verser sur le chocolat et mélanger.
Avant de servir, faire chauffer tout
doucement le chocolat au bain-marie.
Dresser les churros dans un cornet et
servir le chocolat chaud à la cannelle à
part dans une tasse.
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SANTÉ

Samu :
021.67.16.16/67.00.88

CHU Mustapha : 

021.23.55.55

CHU Ben Aknoun : 

021.91.21.63

CHU Beni Messous : 

021.93.11.90

CHU Baïnem : 

021.81.61.13

CHU Kouba : 

021.58.90.14

Ambulances : 

021.60.66.66

Dépannage Gaz :

021.68.44.00

Dépannage
Electricité :

021.68.55.00

Service des eaux :

021.58.32.32/58.37.37

SÉCURITÉ

Protection civile :

021.61.00.17

Sûreté de wilaya :

021.63.80.62

Gendarmerie :

021.62.11.99/62.12.99

ADRESSES UTILES

Aéroport Houari-
Boumediene

021.54.15.15                                              

Air Algérie

(Réservation)
021.28.11.12

Air France :

021.73.27.20/73.16.10

ENMTV : 

021.42.33.11/12

SNTF :

021.76.83.65/73.83.67

SNTR :

021.54.60.00/54.05.04

Hôtel El-Djazaïr :

021.23.09.33/37

Hôtel El-Aurassi :

021.74.82.52

Hôtel Hilton :

021.21.96.96

Hôtel Sofitel :

021.68.52.10/17

Hôtel Sheraton :

021.37.77.77

Hôtel Mercure :

021.24.59.70/85

n u m é r o s
u t i l e s

D é l i c e s  d u  j o u r

Météo
Samedi 12 décembre : 
19°C

,Dans la journée :
Vent avec légère pluie dans la
matinée
max 19°C, ressentie 18°C
Vent modéré de sud

,Dans la nuit :
Ciel plutôt dégagé
11°C, ressentie 18°C 
Vent modéré d'ouest

Alger : 
Lever du soleil : 07:51
Coucher du soleil : 17:35

Santé

,L'artichaut est une plante potagère, variété
non-épineuse et domestiquée du chardon
sauvage, très cultivée et appréciée pour son
usage culinaire, mais aussi pour son usage
thérapeutique, notamment comme stimulant
du fonctionnement hépato-biliaire et de la
digestion.

Attention, les tisanes d'artichaut sont certes excel-
lentes pour la santé, mais très amères !
L’artichaut appartient à la même famille botanique
que le tournesol, la marguerite et le chardon-Marie.
C'est une plante mesurant en 1,50 et 2 m de haut, qui
possède de fortes tiges ramifiées se terminant par

une grosse fleur pourpre et verte, qu'on appelle tête
d'artichaut. Ce sont ces fleurs qui, avant maturité,
donnent le légume, dont on consomme la base des
bractées florales, faussement appelées «feuilles»,
après cuisson.
Les feuilles d'artichaut séchées en vente ici sont,
quant à elles, tirées des grandes feuilles velues et blan-
châtres, appelées feuilles vraies, qui poussent le
long de la tige de la plante.
Ce sont ces grandes feuilles qui contiennent le plus
de substances bénéfiques qui apportent tous les
bienfaits pour la santé à l'artichaut. Elles se consom-
ment fraîches ou séchées, sous forme d'infusions.

Quelle est la composition des feuilles d'artichaut ?
Les feuilles d'artichaut sont principalement com-
posées de :
- lactones sesquiterpéniques (cynaropicrine)
- flavonoïdes (lutéoline, cynaroside, cynnaratrio-
side, scolymoside)
- acides-phénols (acide chlorogénique, canarine)
- acides alcools (cynarine)
- stérols
- sels minéraux (potasium, magnésium).
- fibres
- vitamines (B9)

(A suivre)

n u t r i t i o n
b e a u t é

Horaires des prières
Samedi 26 rabi al-thani 1442 :

12 décembre 2020
Dhor .......................12h34
Asser .......................15h15
Maghreb ..................17h35
Icha ........................19h00

Dimanche 27 rabi al-thani 1442 :
13 décembre 2020

Fedjr ......................06h09 

Secrets de beautés
de la pomme

,Quel fruit semble plus banal qu’une
pomme ? Depuis notre enfance, elle fait
partie de notre quotidien, on la mange
sans culpabiliser ni s’extasier. On dirait
qu’elle est faite pour être amenée partout
et croquée à tout moment de la journée :
ronde, ferme, elle ne s’écrase pas dans
nos sacs, remplit nos estomacs à moindres
frais caloriques et, après toutes ces an-
nées, régale encore nos papilles avec son
goût sucré et acidulé. Alliée des régimes
minceur et anti-cholestérol, on la trouve
aujourd’hui dans les produits cosmé-
tiques. Connaissez-vous les bienfaits de ce
fruit qui fait partie de votre quotidien ?

Pomme magique
La pomme contient des fibres, des vita-
mines (A, B1, B2, B5, B6, C, E, H, PP), miné-
raux (potassium, calcium, magnésium), de
la pectine, des anti-oxydants et des poly-
phénols. C’est donc un véritable concentré
bien-être, tout cela pour quelques calories
seulement (54 pour 100 grammes).

De la pomme pour votre peau
Saviez-vous que votre peau rêve en ca-
chette de tartes aux pommes et de com-
potes ? Sérieusement, la pomme est une
source bienfaits pour votre épiderme. Cock-
tail de vitamines, de fer et de calcium, elle
est nourrissante pour la peau. Sa richesse
en acides naturels lui confère un pouvoir
exfoliant qui purifie votre peau.

AAA (apple anti-âge)
La pomme aide à lutter contre le vieillisse-
ment cellulaire car elle contient les pré-
cieux polyphénols qui ont des propriétés
anti-oxydantes, anti-rides et raffermis-
santes. Passer une pomme à la centrifu-
geuse pour en obtenir le jus et massez-en
doucement votre visage pendant 5 à 10 mi-
nutes. Ce soin anti-rides naturel stimule les
tissus pour une peau plus ferme.

Masque à la pomme
Il vous faut une pomme (bio, de préférence)
et 5 cuillères à café de miel. Râpez la
pomme et mélangez avec le miel. Appliquez
sur votre peau, et laissez agir 10 minutes.
Le miel apaise et hydrate la peau. Ce
masque est particulièrement efficace pour
les peaux sèches et qui ont tendance à faire
des boutons, mais est assez doux pour tous
les types de peau.

Masque tonifiant aux pommes
Ingrédients : 1 pomme bio, le jus d’un demi-
citron, 5 ml d’huile végétale de noyaux
d’abricots. Emincez la pomme (en gardant
la peau) et mixez dans un blender. Ajoutez
le jus de citron et l’huile végétale de noyaux
d’abricots, mélangez à la main. Appliquez
sur votre visage, en évitant le contour des
yeux, et laissez poser une vingtaine de mi-
nutes. Rincez. Ce masque convient à tous
les types de peau.

L’artichaut et ses bienfaits



Mardi, la Lazio s’est donné beaucoup de
frayeurs à domicile face aux Belges du FC
Bruges (2-2), un match nul qui a suffi aux
Romains pour valider leur billet au pro-
chain tour, terminant 2es du groupe F (10
pts), derrière les Allemands du Borussia
Dortmund (13 pts), vainqueurs en dé-
placement des Russes du Zénith St-Pe-
tersburg (2-1).
Mohamed Farès a été laissé sur le banc
des remplaçants à l’occasion de ce der-
nier match, lui qui a été titularisé une se-
maine plus tôt sur le terrain de Dort-
mund (1-1).
Qualifiée avant cette ultime journée,
l'équipe anglaise de Manchester City n’a
pas fait dans la dentelle pour dominer
mercredi les Français de l’Olympique
Marseille (3-0) et terminer en tête du
groupe C avec 16 points, devant le FC

Porto (13 pts). Titularisé par l’entraîneur
Pep Guardiola, le capitaine de l’équipe na-
tionale Riyad Mahrez était à l’origine de
l’ouverture du score des «Cityzens». L’ai-
lier droit algérien s’est engouffré dans la
défense de l’OM, poussant l’attaquant
marseillais Valère Germain à effectuer
une passe involontaire à Ferran Torres qui
ne s’est pas fait prier pour donner l’avan-
tage aux siens (48e). Mahrez a cédé sa
place à la 66e minute à l’Argentin Sergio
Agüero, auteur du deuxième but.
De son côté, la formation grecque de
l’Olympiakos, où évolue l’attaquant in-

ternational algérien Hilal Soudani, a ter-
miné 3e au classement de cette poule C
avec trois points seulement, suffisants
toutefois pour être reversée en Europa
League. 
Les Grecs, battus à domicile par le FC
Porto (0-2), comptent une différence de
buts particulière favorable par rapport à
Marseille (aller : 1-0, retour :            1-2).
Ayant débuté cette dernière rencontre
de la phase de poules sur le banc, le
deuxième meilleur buteur en activité de
l’équipe nationale est entré en cours de
jeu (73e). Enfin, dans le groupe B, les Al-

lemands du Borussia Monchengladbach
se sont qualifiés en dépit de la défaite
concédée mercredi soir sur le terrain du
Real Madrid (2-0), le champion d’Espagne
en titre terminant leader de la poule (10
pts).
En l’absence de Ramy Bensebaïni, testé
positif au Covid-19, le club allemand passe
pour les 1/8 de finale à la faveur du match
nul entre les Italiens de l’Inter Milan et les
Ukrainiens du Shakhtar Donetsk (0-0).
Le Borussia Monchengladbah a terminé
à égalité de points avec le club ukrainien
(8), mais se qualifie grâce aux résultats
des confrontations directes (aller : 6-0, re-
tour : 4-0). Le Shakhtar Donetsk se conso-
lera en disputant l’Europa League, alors
que l’Inter, bon dernier, est éliminé sans
gloire.
Le tirage au sort des 1/8es de finale aura
lieu lundi prochain à 12h. Les équipes
premières de leur groupe recevront au
match retour. Deux formations du même
pays ne pourront pas se rencontrer, de
même que celles ayant évolué dans le
même groupe durant la phase de poules.
Les matches aller auront lieu les 15 et 16
février 2021, alors que la seconde manche
est fixée aux 16 et 17 mars.

R. S.

,L’entraîneur Djamel Benchadli a in-
diqué, jeudi, avoir donné son accord de
principe pour driver l’ASM Oran, mais
l’ambiguïté entourant le maintien ou
non du championnat de Ligue 2 re-
tarde son engagement officiel avec le
deuxième club de la capitale de
l’Ouest.
«J’ai rencontré, il y a quelque temps, le
manager général de l’ASMO, Houari
Benamar, qui m’a proposé de prendre
en main la barre technique de son
équipe. Je lui ai donné mon accord de
principe, en attendant de rencontrer le

président du club», a déclaré Benchadli
à l’APS. «Il est clair que le flou entou-
rant toujours le championnat de Ligue
2 est pour quelque chose dans l’inter-
ruption de mes contacts avec l’ASMO,
surtout que tous les clubs de cette di-
vision ne sont pas encore autorisés à
reprendre les entraînements», a-t-il
ajouté.
En raison de la pandémie de corona-
virus qui touche le monde entier de-
puis le début de cette année, seul le
championnat de Ligue 1 a été autorisé
à reprendre ses droits en Algérie, rap-

pelle-t-on. Benchadli, qui exerce éga-
lement comme enseignant au niveau
de l’Institut national de formation su-
périeure des cadres de la jeunesse et
des sports d’Aïn Turck (Oran), a es-
timé, en outre, «qu’en raison du grand
retard accusé pour le lancement des
préparatifs de la Ligue 2, le cham-
pionnat, s’il venait à être maintenu,
risque de ne pas s’achever à temps». 
«Quand on sait que pour la nouvelle
saison, il y aura 36 clubs en compéti-
tion répartis sur deux groupes, il sera

très difficile de la terminer avant l’été
prochain, d’où la nécessité, à mon avis
en tant que technicien, de revoir le
système de compétition pour cet exer-
cice exceptionnel», a-t-il commenté.
En attendant de relancer les contacts
avec Benchadli, la direction de l’ASMO,
dont l’équipe a été reléguée en
deuxième palier depuis cinq saisons, a
procédé au recrutement d’une dou-
zaine de joueurs après que son effec-
tif a connu un départ massif des élé-
ments de l’exercice passé.n
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Montpellier :
Delort de retour
contre Lens
samedi
L'attaquant
international algérien
de Montpellier Andy
Delort, guéri du Covid-
19, pourrait retrouver
les terrains à Lens
samedi (21h) à
l'occasion de la 14e

journée du
championnat de France
de Ligue 1.
Absent contre le PSG
(1-3) après son
deuxième test positif
au Covid-19 la semaine
passée, Andy Delort a
repris l'entraînement
en marge du groupe
montpelliérain mardi.
L'entraîneur de
Montpellier Michel Der
Zakarian a indiqué que
son équipe est dans
l'attente de l'aval de la
Ligue de football
professionnel pour
officialiser le retour de
son buteur. 
«Comme tous les tests
sont négatifs, on attend
la réponse de la Ligue
pour Andy, a précisé
Der Zakarian jeudi, en
conférence de presse. A
chaque fois qu'un
joueur est contaminé
par le virus, on
transmet un dossier à la
Ligue et on attend son
autorisation. Si Delort
est autorisé à jouer, il
sera dans le groupe.»
Le capitaine et meilleur
buteur du MHSC (6
réalisations et 3 passes
décisives en Ligue 1
cette saison) est
désormais dans
l'attente d'un feu vert
de la LFP vendredi,
pour être d'attaque
contre le RC Lens
samedi.
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Ligue des champions d’Europe

La

LA NOUVELLE RÉPUBLIQUE
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,Trois internationaux algériens, Riyad
Mahrez (Manchester City), Mohamed
Farès (Lazio Rome) et Ramy Bensebaïni
(Borussia Monchengladbach) seront
présents avec leurs clubs respectifs en
1/8es de finale de la Ligue des
champions d’Europe de football, au
lendemain de la clôture de la phase de
poules, dont la 6e et dernière journée
s’est disputée mardi et mercredi.

n Mahrez et Man City étaient qualifiés avant cette ultime journée. (Photo > D. R.)

Ligue 1 (mise à jour) : ASAM-CRB et MCA-OM 
mardi prochain à 15h

Les deux matches en retard AS Aïn M'lila-CR Belouizdad et MC Alger-Olympique
Médéa, comptant pour la mise à jour de la première journée de Ligue 1, se dérou-
leront mardi prochain à 15h, a indiqué la Ligue de football professionnel (LFP)
mercredi.
Il reste encore à fixer la date du dernier match en retard entre le CRB et la JSM Skikda
de la deuxième journée.
Programme des matches en retard 
Mardi 15 décembre :
Aïn M'lila (Khelifi-Zoubir) : ASAM - CRB   
Alger (5-Juillet) : MCA - OM

Trois internationaux algériens présents en 8es

,Le gardien de but international algé-
rien du FC Metz, Alexandre Oukidja, a
été élu Grenat du mois de novembre
(meilleur joueur), devant son compa-
triote et milieu offensif Farid Boulaya,
a annoncé le club pensionnaire de la
Ligue 1 française de football mercredi
sur son site officiel. «Auteur de nom-
breux arrêts décisifs durant le mois
de novembre, Alexandre Oukidja est
votre Grenat du mois. Avec 37% des
votes, l'international algérien devance
Farid Boulaya et Lamine Gueye», a in-
diqué le club dans un communiqué.
Oukidja (32 ans) avait déjà été élu Gre-
nat du mois cette saison, lui qui est
devenu l’une des pièces maîtresses de

l’entraîneur Frederic Antonetti. Le por-
tier algérien s’est blessé au tibia lors de
la défaite concédée dimanche à domi-
cile face à l’Olympique lyonnais (1-3),
sur un contact violent avec le milieu of-
fensif franco-algérien de l’OL, Rayan
Cherki, dans le temps additionnel.
«Merci à tous pour vos messages. Plus
de peur que de mal. Un très gros hé-
matome à soigner, mais cela aurait pu
être bien plus grave. Merci à vous»,
avait réagi Oukidja sur son compte Ins-
tagram. Au terme de la 13e journée du
championnat, le FC Metz occupe la 13e

place au classement avec 16 points,
soit six de plus que le premier relé-
gable Reims.n

FC Metz 
Oukidja élu Grenat du mois devant Boulaya

ASM Oran 

Le flou entourant l’avenir du championnat retarde la signature de l’entraîneur Benchadli

,L’entraîneur du WA Tlemcen, Aziz
Abbes a estimé, mercredi, que son
équipe, qui retrouve cette saison l’élite
après sept années passées au purga-
toire, «évolue désormais mieux à l’ex-
térieur» malgré le seul point pris de
ses deux premiers matches dans le
championnat de Ligue 1 de football,
joués tous les deux en déplacement.
«Franchement, on méritait mieux que le
seul point récolté lors de nos deux pre-
mières sorties de la saison. Je pense no-
tamment au précédent match qu’on a
perdu face à l’ASO Chlef (1-0), surtout
qu’on était bien en place», a déclaré à
l’APS, le coach des «Zianides».
«Sincèrement, je crois que le match nul
aurait été plus équitable. On a réalisé
une bonne seconde période. On a mis
l’adversaire en difficulté mais par
manque de chance on n’a pas marqué.
Cela dit, le championnat est encore
long et on doit se ressaisir», a-t-il ajouté.
Ce technicien, qui était derrière l’ac-
cession du WAT au premier palier, a, en
outre, mis en relief «le manque de réa-
lisme de (ses) capés, non encore habi-
tués à la Ligue 1 vu que l’équipe s’est
absentée de la cour des grands pen-
dant plusieurs années». Rappelant que

les siens trébuchaient souvent à l’ex-
térieur la saison passée (5 points pris
sur 33 possibles), Aziz Abbes a noté
avec satisfaction un «sensible progrès
dans ce registre». «Aussi bien à Constan-
tine face au CSC (0-0) que contre l’ASO,
nous nous sommes créé des occasions
franches de scorer. Et même si nous
manquons d’efficacité, le fait de se mon-
trer dangereux devant est de bon au-
gure en vue de la suite de la saison qui
ne fait que commencer», a encore dit le
patron de la barre technique de la for-
mation de l’Ouest du pays.
Il espère, à ce propos, que son équipe,
qui, selon lui, n’a pas été chanceuse
en débutant le championnat par deux
déplacements de suite, se rachète dès
le prochain match à domicile face à
l’USM Alger, samedi (15h) pour le
compte de la troisième journée.
«On tablera évidemment sur la victoire,
qui fera beaucoup de bien à l’équipe sur
le plan moral avant de nous déplacer à
Oran pour affronter le MCO dans le
derby de l’Ouest», a insisté le coach,
souhaitant que son attaque, muette
lors des deux premiers matches, par-
vienne la prochaine fois à ouvrir son
compteur buts.n

Abbès (WAT) :

«Sensible amélioration» à l’extérieur 



Le titre de «Progression de l’Année» va à
la Hongrie et ses 44 points. Le Burundi fait
le plus grand bond en avant, en termes de
places. Ainsi, on notera qu’en 2019 il y
avait 1 082 rencontres internationales
«A» disputées, soit le total le plus élevé de-
puis l’introduction du classement en 1993,
signale la FIFA qui remarque qu’à l’in-
verse, 352 matches ont eu lieu en 2020. Ja-
mais depuis 1987 (323 matches), aussi
peu de matches se sont déroulés au cours
d’une année civile. 2020 a certes été gran-
dement perturbée, il n’en demeure pas
moins que la Belgique remporte pour la
troisième fois consécutive, le titre d’É-
quipe de l’année du classement mondial
FIFA/Coca-Cola. Plus en détails, et pour si-
tuer la place qu’occupe la Belgique, la
Fifa explique que les «Diables rouges» en-
registrent six victoires sur les huit
matches joués en 2020. Les trois poursui-
vants - la France (2e), le Brésil (3e) et l’An-
gleterre (4e) ne bougent pas de leurs
places respectives. Le seul changement
dans le Top 5, par rapport à 2019, est le
Portugal qui fait son apparition à la 5e

place de la hiérarchie mondiale. L’Algérie
occupe, quant à elle, la 31e place alors
qu’en 2014, elle occupait la 18e place, sa
mauvaise place s’est située en 1999, soit
à la 86e.

L'Espagne et l'Argentine en pôle
position

L’Espagne (6e) et l’Argentine (7e) ont
toutes deux progressé de deux rangs par
rapport à l’année dernière. L’Uruguay (8e)
recule mais se maintient dans le Top 10,
tandis que le Mexique et l’Italie y font
leur réapparition aux 9e et 10e places res-
pectivement. La timide progression de
l'année est à mettre à l’actif de la Hongrie
(40e), grâce à ses gains de 44 points et 12
places, qui termine le cycle dans le Top
50. «Sur les huit matches que les Magyars
ont disputés en 2020, ils n’en ont perdu
qu’un (face à la Russie). Leurs autres
bons résultats leur ont permis de gagner
notamment leur billet pour l’UEFA EURO
2020».

Des nations reculent ...
Contrairement à l’année en cours, dé-
cembre s’est grippé, et n’a pas connu le
nombre de matches promis, et ce, pour

cause de Covid-19. Le très peu de mouve-
ment remarqué n’est autre que celui du
Qatar (58e, +1), hôte de la prochaine
Coupe du monde de la FIFA, qui a battu
le Bangladesh (186e, - 2) en match en re-
tard, dans le cadre des éliminatoires pour
Qatar-2022. 
L’Éthiopie (146e, + 1), Djibouti (184e, + 1)
et la Dominique (184e, + 1) avancent éga-
lement d’un rang et espèrent confirmer
leur progression en 2021. Voilà, il faut at-
tendra le prochaine classement prévu le
18 février 2021 pour connaître les nou-
veaux mouvements au classement FIFA.

Le Sénégal doucement mais sûrement 
A l’échelle africaine, le Sénégal poursuit
à la même vitesse sa route. Autant dire
qu’il protège sauvagement leur position
au classement, et cela dure depuis 2017,
2018 et 2019. Ces Lions dévorent tout sur
leur chemin et se happent la première
place de nation africaine pour la 4e année

d’affilée ! Juste derrière, on retrouve la Tu-
nisie et le champion d’Afrique algérien qui
complètent le podium continental. 
Dans le rétroviseur, on assiste à une arri-
vée du Maroc, du Nigeria, de l’Egypte et
du Cameroun. L’Afrique finira l’année
2020 avec 7 représentants dans le Top 50
mondial, soit un de plus que l’année pas-
sée.
«Mention spéciale enfin au Burundi» qui
affiche la meilleure progression mondiale
de l’année en termes de places (138e, +
13), tandis que la FIFA souligne aussi les
progrès de la Guinée Equatoriale (134e) et
des Comores, 130es et en passe de se qua-
lifier pour la première CAN de leur his-
toire ! 

Synthèse H. Hichem

A voir
n Télévision algérienne  : CSC - ASO à 14h30
n Télévision algérienne  : WAT - USMA à 15h

n L’Algérie boucle l’année à la 31e place. (Photo > D. R.) 

FC Metz 
Oukidja élu Grenat du
mois devant Boulaya

Ligue 1 (3e journée) 

L’Entente veut confirmer
à Sidi Bel-Abbès

en direct le match à suivre
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Ligue 1 (mise à jour) 
ASAM-CRB et MCA-OM
mardi prochain à 15h

football 
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Peu de surprises

La 3e journée du championnat de Ligue 1 de football,
dont la première partie a débuté vendredi, sera «clôturée»
aujourd’hui samedi.
L'ES Sétif (4 pts), tenue en échec chez elle par le RC Re-
lizane (1-1) après un premier succès à l'extérieur face à
l'USM Alger (2-0), sera en appel pour défier l'USM Sidi Bel-
Abbès (1 point), minée par les problèmes internes.
Battue mardi à domicile face au MC Alger (1-2) en mise
à jour de la 1re journée, l’USMBA doit sortir le grand jeu
pour s’offrir l’Entente, capable de damer le pion à la for-
mation de la «Mekerra», dont l’entraîneur Lyamine Bou-
gherara a décidé de boycotter l’équipe en raison de la non
qualification des nouvelles recrues.
L'US Biskra, qui a joué ses deux premiers matches à la mai-
son, soldés par une victoire face à la JSM Skikda (1-0) et

un match nul face au NA Husseïn-Dey (0-0), se rendra à
l’Est du pays à l’occasion de son premier déplacement
pour défier le NC Magra (3 pts), dont le secteur offensif
est pour le moment le plus efficace du championnat
avec 4 buts en deux rencontres.
L’USM Alger (1 point), dont la barre technique a été for-
tement perturbée en ce début de saison avec déjà deux
changements opérés, se rendra à l’Ouest du pays pour
défier le WA Tlemcen (1 point), dans ce qui sera le
deuxième déplacement de rang pour les Algérois, au-
teurs d’un match nul le week-end dernier à Bechar face
à la JSS (2-2).
Le nouvel entraîneur français Thierry Froger, attendu
ce mercredi à Alger, devrait diriger son premier match sur
le banc de l'USMA, lui qui avait déjà entraîné le club al-

gérois lors de la saison 2018-2019. Le WAT, battu le week-
end dernier dans le derby de l'Ouest face à l’ASO Chlef
(1-0), devra impérativement réagir pour éviter de se
compliquer la tâche pour son retour parmi l’élite.
Enfin, le CS Constantine (2 pts) recevra l’ASO Chlef (3 pts)
avec la ferme intention de décrocher la première vic-
toire, en s’appuyant notamment sur sa nouvelle recrue
et buteur Mohamed Bentahar, auteur d’un doublé lors du
dernier match à Alger face au Paradou AC (2-2).

Programme de samedi :
NCM - USB (14h)
USMBA - ESS (14h)
CSC - ASO (14h30)
WAT - USMA (15h)

Ligue 1 (3e journée)  : l’Entente veut confirmer à Sidi Bel-AbbèsLa Der

Classement FIFA

, La FIFA a levé le
voile ce jeudi sur son
dernier classement
des nations de l’année
2020. Sans surprise, la
Belgique garde le
fauteuil tant convoité
par la France, le Brésil
et l’Angleterre. Elle est
donc première du
classement mondial
FIFA/Coca-Cola pour
la 3e année
consécutive.
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